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INtRODUCTIOOl 

Les préoccupations relatives à la gestion des déchets ne datent pas d'hier. Lorsqu'il 
a abandonné le mode de vie nomade pour se tourner vers la sédentarité, l'humain 
a commencé à prendre conscience que ses activités laissaient des résidus. Avec I'ac- 
croissement des populations et la propagation des épidémies, le problème lié à 
I'évacuation des déchets s'est fait grandissant. L'humain a donc dû trouver des $oh- 
tions pour gérer ce nouveau problème. 500 ans avant notre ère, Athènes aurait été 
la première ville à enfouir les déchets produits par 'sa population (DeLong, 1993). 
Bien qu'auparavant, le principal but de  la gestion des déchets visait essentiellement 
à contrôler la propagation des maladies transmises par les microorganismes, aujour- 
d'hui, s'ajoute à celui-ci, la nécessité de réduire les risques pour la santé humaine 
associés à la libération dans l'environnement d'une panoplie de substances chimiques 
(métaux et organiques). En effet, le contenu de nos poubelles est autrement plus 
volumineux, complexe et diversifié que celui de nos grands-parents: produits syn- 
thétiques, tels les plastiques, les produits inflammables, tels les solvants, les produits 
dangereux, tels les piles et les peintures, etc. (FCQGED, 1999). Des problèmes de 
santé publique d'un autre ordre, que celui du contrôle des épidémies, a donc 
accompagné le développement des sociétés occidentales depuis la révolution 
industrielle, qui s'est tourné vers la consommation de masse. 

Avant de continuer cette introduction, nous apportons une précision de nature ter- 
minologique afin de faciliter la compréhension du lecteur pour la suite du document. 
Le terme déchet, bien que largement employé par la majorité de la population, sera 
remplacé par matières résiduelles. En effet, il nous semble davantage approprié que 
le terme déchet, car. la majorité des résidus qui sont jetés peuvent être valorisés 
(85%) et  constituent donc des ressources (FCQGED, 2000. p. IO). De plus, c'est ce 
terme qui est utilisé dans le langage législatif. Dans celui-ci, une matière résiduelle 
sera dorénavant définie comme étant a tout résidu d'un processus de production, 
de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau ou produit ou plus 
généralement tout bien meuble abandonné ou que le détenteur destine à l'abandon 
N (Québec, 1999, p. 5). 
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Origine et caractérisqtion 1 

des matières résiduelles 

! Le Québec, à I'instar.des autres sociétés occidentales, a décidé de centrer son 
! développement sur la consommation. Une des conséquences de ce choix : la mon- 
; 'tée de notre province aux premiers rangs, peu enviab1es;'des champions en matière 
j de production de matières residuelles par habitant (RECYC-QUÉBEC, 1999). Ainsi, en 
! 1996, le Québec générait 8.3 millions de tonnes de matières résiduelles provenant 1 de trois grands secteurs (Québec, 1998): 

les municipalités (ménages québécois ou domestiques); 

les industries, les commerces et les institutions (ICI); 

l'industrie de la construction, de la rénovation et de 1a.démolition (Cet D) 

j On peut voir dlapres la figure 1..1 que la .production de matières residuelles est 
: répartie presque également entre ces trois secteurs, bien que le pourcentage des : types de résidus générés diffère (voir tableau 1.1). Les boues municipales, bien que : catégorisées a matières résiduelles n, sont exclues de ces trois secteurs. En 1998, : 168 O00 tonnes de boues municipales ont été produites (RECYC-QUEBEC, 1999). 

0 Secteur municipal 

Sedeurr C et D 

O Secteur ICI 

k Quanti6 totale 
i (entonner) 

j Papiers et cartons 
! Plastique 
i Verre 
j Métaux 

Matiires organiques 
. pubescibles 
i Bois 
i Résidus domestiques 
i dangereux (RDD) 
i Asphalte et bétons 
$ Gypse 
: Pneus 

: Autres **' 

452 600 
(35%) 

33J 
6 9  
8.1 
59 
30,6 

2.1 

1 

* *  
*. .. 

12.2 

nMMionnei (ICI) 

2 864 o m  
140r9%) 

30.5 
5.6 
1.3 

37,4 
6.5 

7 
Ne s'applique par 

Ne s'applique par 

Ne s'applique pas 

2.8 
8,9 

strudon, 
le la rénovaiion et 
le la démolition 

1 691 000 
(U,W 

.2.8 . 
3.0 

Ne s'applique p a i  

14.6 
Ne s'applique pas 

70.8 
32 

Ne s'applique pas 

5.6 

i Inspiré de 'ûuébec, 1995. 
i * : Le total ne comporte pas les bouer indusrrielles et  der stations dépuration municipaler 
i *+ : Compris dam la catégo"e r autres n 
i *** : Voir la descripriai des matières rériduelles compnreS dans cene catégorie effectuée au tableau .1.2 
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-e ministère de l'Environnement du Québec distingue onze (11) catégories d e  
natières résiduelles dont leS.principales sont: les papiers et les cartons, le verre, les 
dastiques, les métaux, le bois, les matières organiques putrescibles et les résidus 
jomestiques dangereux (tableau 1.2). Le tableau 1.2 énumère divers exemples de 
xodu i t s  appartenant à chacune de ces catégories. il faut  souligner que  plusieurs 
tems jetés dans. les ordures ménagères sont  suffisamment toxiques pour être classés 
jans la catégorie Résidus domestiques dangereux (RDD): 

Verre Contenants, débris de vitres, etc. 

Contenants, emballages, objets divers, etc. 

Boites de conserve. vieux chaudrons, papier aluminium, carcasses de 
voiture e t  éledrom6nagers. ferrailles, etc. 

. .  

Métaux 

Bois 

pour le bois, teintures, batteries, piles électriques, désinfectants, médica- 
ments, carburants, antigels, acides, bases, solvants, réactifs divers, oxydants. 

Résidus de construdionidémolition. etc. 

Autres Appareils électroménagers, textiles (vëternents. rideaux, etc.), caoutchouc, 
cuir, matériaux synthétiques, meubles, etc. 

nspiré de Carfier, 1996, Ouébec, 1W3 et Québec, 1995 (voirsection la Référencer p&r les titre compiekj 



les poyens 4 g stion . 
des matières rést d ' i  ue tes uttlisés 

La quantité colossale de matières résiduelles produites, en raison des risques 
qu'elles font encourir à la société québécoise, doit être.gérée selon une approche 
intégrée, c'est-à-dire selon une approche qui respecte l'environnement, le 
développement social et économique. Dans cet esprit, la réduction et la valorisa- 
tion des matières résiduelles tiennent une place centrale, alors que leur élimination 
constitue une solution à ne considérer qu'en dernier ressort. Afin d'évite'r toute con- 
fusion, nous préciserons ici.ce que nous entendons par la valorisation e t  l'élimination 
des matières résiduelles. 

On entend par Irélimination des matières résiduelles leur dépôt définitif dans un lieu, 
généralement par leur enfouissement, ou leur incinération (Québec, 1998). Comme 
il est possible de le constater, l'utilisation du mot élimination est un abus de langage. 
Les matières résiduelles ne sont pas éliminées: elles sont isolées, cachées à la vue de 
la majorité de la population, se transforment via divers processus et finalement 
remises en circulation dans l'environnement: Nous' définissons la valorisation des 
matières résiduelles comme l'adoption de méthodes de remplacement à leur elimi- 
nation, telles le réemploi, le recyclage et le compostage, dans le but de réduire les 
impacts négatifs qu'occasionne cette dernière sur la qualité de vie des sociétés 
humaines. 

Les deux principales méthodes d'élimination des matières résiduelles préoccupantes 
d'un point de vue de santé publique sont i'enfouissement et l'incinération (tableau 
1.3). En 1998, 267 100 (4,7%) et 4.328 400 (75.9%) tonnes de matières résiduelles, 
en incluant les boues usées, ont été éliminées respectivement via l'incinération e t  
l'enfouissement (RECYC-QU~EEC, 1999). En ce qui concerne la distribution géo- 
graphique de ces lieux d'élimination, les lieux d'enfouissement sanitaire (LES) se 
retrouvent dans toutes.les régions, alors qu'il existe trois incinérateurs de matières 
résiduelles municipales: deux sont situés dans la région de Québec e t  un aux îles- 
de-la-Madeleine (Québec, 1998) (annexe A). 

incinération' 43i.000 252 ooo 273 500 267 100 , 

Enfouissement' 3 955 ooo 4 096 500 4 264 300 4 328 400 

ûépots en tranchées 94000 84300 135600 118700 

Dépotoirs 57000 2 2 2 0 0  24000 18965 

e matériaux secs 976 000 734 400 793 600 972 300 

5 513 000 s 189 400 5 491 000 5 70s 465 

Impiré de RECYC-OULBK, 1999 (voir rection références) 

f Quantité incluant les houes municipales 

Pas de risquer à prendre ... b ~ e d &  des ma<ires rérdueller et les rifluer pour b wnté boneine 



.e tableau 1.4 permet de  constater que la récupération des matières résiduelles 
i'est élevée à 3 372 900 tonnes. Ainsi, malgré ta volonté d'adopter une gestion inté- 
jrée des matières résiduelles, la valorisation des matières résiduelles ne représente 
:ncore qu'un moyen de gestion marginal (37%) comparativement à la 'solution tra- 
ditionnelle qui a été privilégiée jusqu'à maintenant, soit l'élimination (63%) (RECYC- 
1 u h E C .  1999). Elle demeure une méthode marginale; car leS.efforts de récupéra- 
:ion entre les trois secteurs générant des matières résiduelles sont déséquilibrés. En 
zffet, l'augmentation du taux de récupération au fil.des années est majoritairement 
ittribuable au secteur de l'industrie de la construction, de la rénovation e t  de la 
jémolition. 

RECUPÉRATION '' 1 258 100 1597 600 i 994 ooo 3 006 ooo 3 372 go0 
(en tonnes) . .. 

ÉLIMINATION 5744000 . 5513000 5189400 5491000 5105500 
(en tanner) 

GÉNÉRATION 7 002 100 7 110 600 7 183 400 8 497 000 g 078 400 



Réglemen tu tion 

a gestion des matières"résiduelles relève principalement de la compétence du 
luébec, plus précisément de celle du ministère de l'Environnement, et des munici- 
>alités; L'encadrement légal se fait à travers diverses lois et règlements : 

la Loi'sur la qualité d e  l'environnement; 

Ia'Loi sur 16s cités e t  villes; 
le Code municipal; . .  

la Loi sur l'aménagement e t  l'urbanisme; 

le Règlement sur les déchets solides; 

le Règlement modifiant'le Règlement sur l'entreposage des pneus 

Règlement sur la récupération et l a  valorisation des contenants de 

hors d'usage et le Règlement sur les déchets solides; 

peinture et des peintures mis au rebut.  

Proiets de r ~ ~ l e ~ e n ~  (en date de février 2 

Projet de Règlement su'r Hélimination des. matières résiduelles (en 
remplacement du Règlement sur les déchets solides); 

Projet de Règlement modifiant le Règlement sur les permis de dis- 
tribution de bière e t  de boissons gazeuses (Version juridique com- 
plétée); 

Projet de Règlement sur la récupération et.la valorisation des con- 
tenants, emballages e t  imprimés mis au rebut (Première version 
techni4ue présentée aux représentants des .entreprises con- 
cernees); 

Projet de Règlement sur la récupération et la valorisation des piles; 

Projet de Règlement sur la récupération des feuilles e t  des herbes 

Prolet de Règlement sur les fonds de suivi post-fermeture. 

(Prévu pour l'automne 2001); 

'arrni ces textes légaux, c'est la Loi sur la qualité de, l'environnement (L.R.Q., c. Q.- 
?) qui énonce'les règles à suivre en matière de gestion des déchets. Plus précisé- 
nent, c'est le Règlement sur les déchets solides, inclus à l'intérieur de cette loi qui, 
jepuis 1978, indique les normes à respecter en matière de rejets de contaminants 
jans l'environnement (Québec. 1993). Cependant, un nouveau règlement rem- 
>laçant ce dernier devrait entrer en vigueur sous peu, soit le Règlement sur l'élimi- . ' 

iation des matières résiduelles. 
. .  



Objectif du dotument 

Au sein du système de gestion des matières résiduelles mis en place au Québec, le 
moyen privilégié demeure l‘élimination, malgré les nombreux impacts environ- 
nementaux et  sociaux qu’on lui reconnaît. Parmi: les méthodes d’élimination, l’en- 
fouissement pêle-mêle dans les lieux d’enfouissement sanitaire (LES) et  l’incinération 
sont.davantage préoccupantes d’un point de vue de santé publique et  de protec- ’ . 

tion de I’environnement. II existe néanmoins des moyens alternatifs découlant de la 
gestion intégrée qui, s’ils étaient adoptés sur une large échelle, permettraient fort 
probablement de diminuer les risques sur la santé humaine et sur notre environnement 
que font encourir les méthodes traditionnelles de gestion des matières résiduelles.’ La 
gestion intégrée amène à adopter une vision’scientifique et une planification des 
actions à plus long-terme et des actions préventives .(Jourdain, 1994). Cette vision 
à long terme veut dépasser celle prédominante de la gestion traditionnelle en 
prévoyant les coûts externes et les effets cumulatifs du .développement sur I‘envi- 
ronhement et les sociétés humaines. L‘approche préventive propose donc la prise 
en compte du principe de précaution et de l’équité intergénérationnelle. 

Ce document vise donc essentiellement à fournir à la population et  à tous les acteurs 
concernés, des informations sur les risques à la sante humaine liés aux deux princi- 
pales méthodes d’élimination des matières résiduelles, l’enfouissement et  I’incinéra- 
tion, ainsi que sur les alternatives connues. Pour ce faire, une revue de la littérature 
a.été réalisée et a servi à recueillir les informations. Précisons que les informations 
récoltées dans ce document. ne portent que sur les matières résiduelles solides. De 
plus, les risques qu’encourent les éboueurs, bien qu’élevés, ne sont pas rapportes 
spécifiquement dans ce document. De fait, nous voulions concentrer les informa- 
tions sur les risques toxicologiques liés à la libération dans l’environnement des sub- 
stances contenues dans les matières résiduelles, suite à leur entrée dans un site 
d’enfouissement et dans un incinérateur. 
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L’EXPOSITION AUX CONTA~INAWTS 
ET LES PRINCIPES DE BASE EN TOXICOLOGIE 

Avant d’entrer dans le vif du sujet, certains principes de base liés à la science étudiant 
le niveau de toxicité des substances sur les êtres vivants, la toxicologie, sont 
expliqués dans cette section afin de faciliter la compréhension du lecteur. 
L‘enfouissement et l’incinération des matières résiduelles représentent une menace 
pour la santé publique. En effet, ces activités humaines libèrent dans I’environ- 
nement une m’ultitude de substances toxiques qui peuvent se retrouver dans l’eau 
souterraine et  de surface, dans l’atmosphère, dans le sol et dans les aliments (CSE, 
1993). Les aliments et les autres produits que nous jetons dans. nos poubelles 
s‘avèrent’souvent toxiques lorsqu’ils se dégradent dans les sites d’enfouissement ou 
lorsqu‘ils sont brûlés dans les incinérateurs. La toxicité est définie comme la << pro- 
priété d’une substance chimique, introduite dans un organisme, d’engendrer tem- 
porairement ou non des troubles de certaines fonctions N (Parent, 1990, p. 581). 

. .  

Divers facteurs peuvent influencer le niveau de toxicité des substances résiduelles et  
conséquemment les risques qu‘ils représentent pour la santé humaine (CSE, 1993; 
Domart et Bourneuf, 1981; Ramade, 1992): 

les caractéristiques physiologiques propres à la personne exposée 
et  à son environnement; 

la nature du toxique; 

la durée et la fréquence d’exposition; 

les concentrations et  le nombre de toxiques avec lesquels la 
personne exposée est en contact. 

Bien que les contaminants émis par les lieux d‘enfouissement sanitaire (LES) et par 
les incinérateurs de déchets municipaux présentent des risques pour la santé 
publique en général, certains groupes de la société courent davantage de  risques en 
raison de leurs caractéristiques physiologiques propres et  du milieu physique qu’ils 
fréquentent. II s’agit des personnes qui demeurent près de  ces lieux et  de celles qui 
y travaillent (Goldberg et  al., 1999 ; Gonzalez et al., 2000 ; Kogevinas et al.. 1999 ; 
Vie1 et al., 2000). En effet, les risques pour leur santé sont plus élevés, car elles sont 
davantage en contact avec les contaminants via l’air qu’elles respirent, les matières 
qu’elles touchent, ce qu’elles mangent eWou ce qu’elles boivent. Les personnes qui 
boivent l’eau provenant d’une source souterraine (puits) ou de surface contaminée 
par un LES, dont le traitement visant à éliminer ou à réduire la contamination 
biologique eWou chimique est inadéquat, courent particulièrement un risque (CSE. 
1993). Dans la plupart des cas, les LES et les incinérateurs ne sont pas les seules 
sources de contamination auxquelles ces personnes sont exposées. Toutefois, cet 
apport supplémentaire de substances toxiques entrant dans l’organisme peut être 
suffisant pour déclencher des effets néfastes sur leur santé. 



. .  

II faut souligner que parmi les groupes à risques, les enfants sont plus vulnérables 
que les adultes à subir les contrecoups d'une exposition aux contaminants (Cohen 
e t  al., 2000). La première raison à cela est d'ordre physiologique. En effet, chez les 
enfants, le rapport entre la surface de leur corps et leur poids est plus élevé.que chez 
les adultes. Par exemple, un nouveau-né affiche un ratio deux fois plus élevé qu'un 
adulte. Ils ont donc une surface dermique plus élevée pour absorber les substances 
toxiques. De plus, la perméabilité de leur peau facilite l'entrée de contaminants e t  le 
ratio de graisse, plus élevé chez les bébés de moins d'un an, favorise la bioaccumula- 
tion de certains toxiques persistants. Finalement, le comportement des enfants fait en 
sorte qu'ils sont davantage en interaction avec leur environnement, e t  donc davantage 
en contact avec des matières potentiellement contaminées (Cohen et al., 2000). 

Les autres groupes de la société davantage susceptibles de subir les impacts des 
substances toxiques libérées par les LES e t  les incinérateurs, sont généralement les 
femmes enceintes, les personnes âgées et les personnes affaiblies par une maladie. 
II faut souligner que les éboueurs sont un groupe à risques. Cependant, nous les 
avons exclus, car l'objectif de ce document est de rapporter les éléments de risques 
à la santé humaine associés à une exposition'aux matières résiduelles, non à partir 
du moment où elles sont jetées à la poubelle, mais du moment où elles se retrou- 
vent dans les LES et dans les incinérateurs. De fait, l'objectif ne visait pas à recenser 
les accidents physiques liés à la manipulation des matières résiduelles, tels les 
coupures, les maux de dos ou autres, mais bien les risques toxicologiques liés à leur 
libération dans l'environnement. 

En général; il existe trois éléments de la nature, essentiels à tous les organismes 
vivants, par lesquels les substances toxiques libérées par les LES et les incinerateurs 
peuvent s'introduire dans l'organisme humain e t  affecter la santé. II s'agit de l'eau 
souterraine e t  de surface, de l'air, du sol e t  des aliments (provenant d e  l'agriculture,. 
du jardinage, de l'élevage ou de la pêche) (CSE, 1993). Vous pouvez donc être 
exposé à ces substances toxiques tout simplement en respirant de l'air, .en buvant 
de l'eau, en consommant de la nourriture et/ou en pratiquant un sport nautique. . 

La contamination de l'eau est particulièrement préoccupante. En effet, il réside tou- 
jours un risque que les sources .en approvisionnement d'eau potable, particulière- 
ment les eaux souterraines, à proximité des LES soient contaminées par les matières 
résiduelles elles-mêmes ou par les substances qu'ellés libèrent suite à leur dégrada- 
tion dans le sol. Malgré ce risque, le contrôle d e  la qualité de l'eau et des LES est, 
à plusieurs points de vue, déficient. D'une part, le ministère de l'Environnement du 
Québec (MENVQ) n'a pas les moyens d'assurer une surveillance adéquate de la con- 
formité environnementale des lieux d'élimination des matières résiduelles, car 68 % 
des LES émettent des rejets dépassant les normes ou contaminent les eaux souter- 
raines (Québec, 1995). D'autre part, la qualité de l'eau des puits privés ne fait I'ob- 
jet  d'aucune surveillance obligatoire, .car le MENVQ n'a pas juridiction sur ceux-ci e t  
que le suivi demeure-sous la responsabilité du propriétaire (Gaudreau e t  Mercier, 
1997). 



Les substances provenant des LES et des incinérateurs se dispersent dans I'environ- 
nement et contaminent les sources d'eau potable, le sol e t  l'air. Cette contamina- 
tion des éléments conduit à celle des espèces vivantes, y co'mpris l'humain. Il faut 
savoir que le niveau de contamination causée par diverses substances augmente au 
long de la chaîne alimentaire, c'est ce que. l'on appelle la'bioaccumulation. C'est-à-, 
dire que la concentration d'une substance toxique, bien que peu élevée dans l'en- 
vironnement au départ, augmente dans lesorganismes vivants et  tout au long de la 
chaîne alimentaire (Parent, 1990). Par exempleJhumain sera davantage contaminé 
que la barbotte. Ce phénomène se produit particulièrement dans le cas de la caté- 
gorie des polluants organiques persistants (POP), dont les dioxines et les furannes 
ëmises par les incinérateurs font partie, qui peuvent demeurer présents dans l'envi- 
ronnement durant de nombreuses années. 

. . 

.~ 

En résumé, plus une espèce est exposée longtemps, pius elle 'est prédatrice, plus 
son niveau de contamination risque d'être élevé. De plus, certains polluants, telle la 
catégorie des dioxines et des furannes, ont la caractéristique de se concentrer dans 
le gras des organismes vivants. Chez les, humains, les femmes et leur progéniture 
risquent donc d'être davantage sensibles, car ces substances toxiques ont,tendance 
à se concentrerparticulièrement dans le gras des seins et du lait maternel,(Ayotte et 
al., 1994; Muckke, 1995). Elles peuvent être transmises aux fœtus et  aux nourrissons 
via le placenta et le lait maternel. Par exemple, en Russie, les enfants nés d'ouvrières 
exposées à de fortes concentrations de TCCD, une substance toxique de la famille 
des dioxines et  des furannes, présentaient des concentrations en TCDD de 150 à 
2000 fois supérieures à ce que l'on retrouve dans la population en général 
(Greenpeace, sans date). 

Les effets néfastes des substances toxiques sur la santé humaine peuvent également 
varier selon leur nature, la durée et la fréquence d'exposition,.la concentration ,et le 
nombre de toxiques avec lesquels la personne exposée est en contact (Cohen et  al., 
2000; Ramade, 1992). La nature d'une substance influence grandement son poten- 
tiel toxique. Prenons l'exemple de deux métaux souvent libérés dans I'environ- 
nement par les LES, le cadmium et le zinc. Le cadmium est un métal consideré 
comme hautement toxique, alors que le zinc est considéré comme un métal faible- 
ment toxique (Santé'Canada, 1996). Les impacts sur la santé d'un humain suite à 
une exposition au cadmium surviendront donc à une concentration moindre que 
celle nécessaire au zinc pour affecter la santé humaine. 

. ' 

La durée et  la fréquence d'exposition aux toxiques ainsi que la concentration 
absorbée par l'organisme influencent également le niveau de risque 3 la santé 
humaine. Les expositions aiguës e t  chroniques y font référence (Ramade, 1992). 
Dans une exposition aiguë, les impacts sur la santé surviennent rapidement suite à 
l'absorption d'une concentration généralement élevée dune  substance toxique 
(Parent. 1990). Ce type d'intoxication implique une durée d'exposition relativement 
courte (des jours ou des semaines) e t  des impacts sur la santé pouvant aller jusqu'à 
la mort (Ramade, 1992; Domart et Bourneuf, 1961). L'apparition des symptômes dont 
l'origine est une exposition chronique apparaissent de nombreuses années après la 
pénétration d'une ou de plusieurs substances toxiques dans l'organisme; il est donc 
difficile de les étudier adéquatement (Parent, 1990; Domart e t  Bourneuf, 1981). 
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Par exemple, les cancers peuvent n'apparaître que' l5 à 30 ans après l'exposition aux 
substances toxiques. Ce type d'intoxication implique une durée d'exposition rela- 
tivement longue, des années en géneral, e t  la pénétration de faibles concentrations 
de substances toxiques dans l'organisme mais de . fapn répétitive (Parent, 1990). 

Pour évaluer les risques qu'occasionne l'exposition aux.substances toxiques sur la 
santé humaine, la toxicologie se base principalement sur~des études expérimentales 
chez les animaux, des cas sporadiques d'empoisonnement, des ingestions acciden- 
telles, des expositions cliniques et des expositions en milieu de travail .(Domart"et 
Bourneuf, 1981; Ramade, 1992; Santé Canada, 1996). A partir de,ces recherches, le 
Centre international de recherche sur le cancer a classé diverses substances.toxiques 
selon le niveau de preuves scientifiques relatives à leur potentiel cancérogène (Santé 
Canada, 1996) : 

. '' ., 

Groupe I : substances cancérogènes pour l'être humain; 

Groupe Il : substances probablement cancérogènes pour l'humain; 

Groupes MA et IllB : substances possiblement cancérogènes pour l'humain; 

Groupe VA : données insuffisantes pour l'évaluation. 

. .  

II est cependant difficile d!évaluer directement la part de contamination provenant 
uniquement des lieux d'élimination des matières résiduelles, car les humains sont . 
exposés à des mêmes contaminants provenant de diverses sources (Drouin et al., 
1993). II y a donc une part d'incertitude liée à toutes ces évaluations. De plus, les 
connaissances scientifiques sont insuffisantes afin d'évaluer les risques à la santé 
humaine associés à une exposition à plusieurs substances toxiques à la fois (effet 
synergique), comme il.est généralement le cas dans la réalité (Cohen et al., 2000). 
Ainsi, l'ensemble des effets toxiques de la rencontre de tous ces contaminants dans 
l'organisme humain est rarement pris en compte dans. les études scientifiques et 
dans l'élaboration des normes émises par le gouvernement. 

Pour illustrer la façon dont les instances officielles fixent les normes, nous donnons ici 
l'exemple de la procédure utilisée par le gouvernement québécois pour établir celles 
relatives .au lixiviat des sites d'enfouissement retrouvées dans le Règlement sur les 
déchets solides. .En ce qui concerne les eaux de lixiviation, les normes ont été établies 
sur la base d'une harmonisation avec d'autres réglementations, plus particulièrement 
celles sur les rejets liquides (MEF. 1996). En ce qui concerne les eaux souterraines,. 
le nouveau règlement établi.des normes à'partir de celles de la réglementation sur 
l'eau potable élaborée par Santé Canada. Nous décrirons donc comment Santé 
Canada f ixe les recommandations pour la qualité de l'eau potable. Premièrement, 
les données disponibles sont.examinées afin de déterminer la relation entre la dose 
(la concentration) et la réaction (sur les humains et/ou sur les animaux) ainsi que 
d'établir un niveau d'exposition auquel aucun effet nocif n'est observé (NOAEL) 
(Canada. 2M)l). À partir de ce dernier, un niveau maximal d'exposition quotidienne 
est calculé en tenant compte des différences entre les réactions chez les animaux et 
celles chez les humains, de la variabilité entre les individus et de la fiabilité des don- 
nées. Par la suite, une concentration maximale acceptable.(CMA) est déterminée à 
partir de l'apport quotidien tolérable, en fonction du poids corporel et de la con- 
sommation d'eau potable. .Puisque Veau potable est rarement l'unique source d'ex- 
position à un contaminant, on tient également compte de l'exposition provenant 
d'autres sources, comme les aliments, l'air et le sol, ainsi que l'utilisation de l'eau 
pour les soins hygiéniques. 

Pas de tirqua d prendre ... b gestion &a natikor r&iduelkr et les risqoej p u r  la santé humaine 



iinsi, à notre connaissance, aucune .norme n'est fixée en tenant compte de l'effet . .  

iynergique suite à une exposition à plusieurs contaminants provenant de diverses 
iources. puisque les connaissances scientifiques sont insuffisantes. Une marge de 
;écurité est appliquée, mais seulement en fonction de l'exposition à un contaminant. 
;elon nous, il est donc primordial de tenir compte du principe de précaution en 
natière de santé.. La précaution appliquée à l'action publique peut être énoncée de 
a façon suivante : <( En situation de risque, une hypothèse non infirmée devrait être 
enue provisoirement pour valide, même si.elle n'est pas formellement démontrée )) 
Setbon, 1997). En d'autres termes, dans l'éventualité d'une incertitude relative à la 
oxicité d'une substance, il vaut mieux prendre les précautions nécessaires afin 
Péviter que la santé publique ne soit affectée. Le principe de précaution est 
ntéressant, car il introduit un élément de. responsabilisation des acteurs publics et  
>rivés (France, 19981. II incite à un.meilleur examen de la proportionnalité entre la 
nesure prise et l'objectif poursuivi. Le bilan de l'activité publique ou privée dressée, 
orsque l'on se base sur ce principe, ne se limite pas au simple respect des normes 
ninimales édictées par les textes. II constitue un progrès du droit de la santé dans 
a mesure, où il élargit la notion d'intérêt public à des critères,qualitativement nou- 
reaux. Le pincipe de précaution suppose aussi une approche prospective de la 
jécision en imposant. la prise en compte des risques futurs, élargissant ainsi I'appli- 
:ation du principe d'égalité-aux générations futures (France, 1998). 

. 
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SENIENT DES 
MATIERES RESIDUELLES 

ET LES RISQUES POUR L SANTÉ HU 

La problématique de la gestion des matières résiduelles appelées couramment 
déchets ne date pas d‘hier. Dès qu’il a aban’donné le mode de vie nomade pour se 
tourner vers la sédentarité, l’humain a été confronté à celle-ci. 500 ans avant J.C., 
Athènes aurait été la première ville à enfouir les matières résiduelles produites par 
sa population dans un lieu spécifique (DeLong, 1993). Bien qu’encore aujourd’hui, 
l’enfouissement sanitaire demeure la solution prédominante à la problématique des 
matières résiduelles au Québec, comme à travers le monde, le virage vers la société 
de consommation a modifié sensiblement son ampleur. Résultat : le contenu de nos 
poubelles est autrement plus volumineux, complexe et diversifié que celui de nos 
grands-parents. 

LES 
0 Gaspesie Bas-St-Laurent (14) 

Laval - Laurentides (4) 11.0% 

Mauricie - Bois-Francs (8) 

Montérégie (3) 

Montréal - Lanaudière (6) 

Outaouais (1) 

Québec (7) 

Saguenay - Lac St-Jean (4) 
Abitibi-Témiwarningue (3) 

Côte-Nord 6.8% ( 5 )  
VA% i.&, 8.2% 0 Chaudière - Appalaches (10) 

O Estrie (8) 

% population 
4.5% 

IO;/% 

18.4% 

3.8% 

41.0% 

O,i% 

2.4% 

5,3% 
0.9% 

1,5% 
5.9% 

63% 

L‘enfouissement des déchets est privilégié sur leS.autres solutions, car elle est sim- 
ple et parmi les moins coûteuses (Frigon et al., 1992).- 74% de la totalité des 
matières résiduelles se retrouve dans les lieux d’enfouissement sanitaire (LES) qui 
étaient au nombre de 65 au Québec en 1998 (MEF. 1998; RECYC-QUÉBEC, 1999) 
(Annexe A). Parmi ces sites, quatre (4) d’entre eux recueillent plus de 70% des 
matières résiduelles destinées aux LES (FCQGED, 2000a). 
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Ces mégasites sont situés ~à : Sainte-Sophie, Lachenaie, Sainte-Geneviève-de- 
Berthier e t  Saint-Nicéphore. Au niveau de la répartition géographique, la figure 2.1 
permet de  constater que près du tiers des LES inventoriés en 1997 étaient localisés 
dans deux régions du Québec: le Bas:Saint-Laurent-Gaspésie e t  Chaudière- 
Appalaches (Cabral et al., 1997). 

En 1998, 4 235 200 tonnes métriques (tm) de matières résiduelles ont été éliminées 
par l'enfouissement (RECYC-QUÉBEC, 1999). Ce mode d'élimination des matières 
résiduelles comporte cependant des risques à la santé humaine. Mais avant de rap- 
porter ces impacts, nous débuterons en exposant certains aspects techniques de 
base liés à l'enfouissement des matières résiduelles. Les lieux d'enfouissement sani- 
taire (LES) sont choisis selon plusieurs critères dont, les caractéristiques socio- 
économiques, tels l'éloignement des zones résidentielles, commerciales et touris- 
tiques, et les .caractéristiques biophysiques relatives à la topographie, à la géologie 
et  à l'hydrologie (Lisk, 1991). Cependant, dans la pratique, le choix de I'emplace- 
ment d'un LES est généralèment déterminé par le fait qu'il existait déjà un dépotoir 
à l'endroit désigné. Dans la majorité des cas, cet endroit était établi en fonction de 
critères déterminés par l'exploitant. L'objectif de ces critères consiste à réduire les 
désagréments et la contamination provenant de la concentration des matières 
résiduelles, car ils pourraient affecter l'économie et la santé humaine. Jusqu'à 
présent, les gestionnaires et les ingénieurs se sont fiés aux caractéristiques bio- 
physiques naturelles du 'sol comme principal moyen pour réduire la libération des 
contaminants des LES dans l'environnement. 

Jusqu'à tout récemment, deux grands principes liés aux caractéristiques bio- 
physiques du sol régulaient le fait d'obtenir un permis pour enfouir les matières 
résiduelles dans un lieu: le confinement et l'atténuation naturelle (Cabral e t  al., 
1997). Dans le but d'emmagasiner, des matières résiduelles, des cellules de con- 
finement sontconstruites avec divers matériaux caractérisés pour leur étanchéité 
(Chapuis et Marcotte, 1991). Les matériaux considërés étanches peuvent être con- 
stitués du sol en place ou d'autres éléments que. l'on superpose en couches et qui 
forment une barrière appelée tapis d'étanchéité. Les composantes utilisées pour 
constituer le tapis d'étanchéité sont les sols argileux, les mélanges sol-bentonite et 
les géomembranes. 

Pour le matériel naturel, on distingue un gradient de performance selon les divers 
types de sol. Les plus performants étant les sols argileux, alors que les moins effi- 
caces pour retenir les. contaminants étant les sols sableux (Cabral et al., 1997). 
L'étude de  Cabral et al. (1997) révèle que parmi les 73 sites d'enfouissement québé- 
cois, seulement neuf (9) de ceux-ci étaient situés sur un sol argileux et seulement 
trois (3) recourraient à une membrane. Ainsi, la majorité des LES québécois (83.5%), 
sont situes sur un sol plus ou moins étanche et donc retenant plus ou moins les con- 
taminants. De plus, il faut ajouter qu'il existe une multitude de zones d'incertitudes 
face à l'efficacité des matériaux, tant naturels que synthétiques, .servant au confine- 
ment du lixiviat afin de  conserver les contaminants (Chapuis et  Marcotte, 1991; 
Gagné, 1995; Québec, 1997). 



L'atténuation naturelle repose sur le.principe que certaines caractéristiques du sol, 
telles la perm&abilité.et la porosité, permettront une certaine filtration et réduction 
de la contamination (Lisk, 1991). Bien que' les gestionnaires se soient basés princi- 
palement sur l'atténuation naturelle pour autoriser le développement de la majorité 
des lieux d'enfouissement sanitaire (LES) existants au Québec, les connaissances 
récentes ont démontré qu'elle est insuffisante pour garantir la protection des com- 
posantes de l'environnement. C'est. pourquoi le développement d'un lieu d'en- 
fouissement sanitaire (LES) ne sera plus .autorisé sur cette base avec la mise en 
vigueur du Règlement sur l'élimination des matières résiduelles. Cependant, nous 
expliquerons l'atténuation naturelle tout de même, car 'la libération des contami- 
nants d'une p-ion importante de LES existants continuera, malgré l'entrée en 
vigueur du nouveau règlement. 

Selon le concept de l'atténuation, plus un sol est imperméable, moins il devrait y 
avoir.une libération des contaminants dans les diverses~composantes de I'environ- 
nement (eau, sol et air) (Lisk, 1991). La contamination environnementale d'un LES 
érigé sur un sol.argileux devrait donc être moins élevée que celle d'un LES installé 
sur un sol sableux. On s'aperçoit toutefois qu'une faible proportion de LES québé- 
cois ont été sélectionnés en se basant sur cette notion. Selon une étude publiée en 
1997, seulement 9 sur73 sites ont été érigés sur un sol argileux (Cabral et al., 1997) 
(voir tab. 1.1). C'est pourquoi, les futurs sites choisis pour accueillir un LES, devront 
recourir à un écran périphérique d'étanchéité selon le nouveau règlement (Gazette ' - 
officielle du Québec, 2000). II est cependant important de conserver à l'esprit que 
ce moyen de réduction de la contamination de l'environnement n'est qu'un palliatif 
à la problématique de la gestion des matières résiduelles. Finalement, bien que'les 
lieux d'enfouissement sanitaire (LES) devraient être choisis théoriquement selon les 
critères socio-économiques . e t  biophysiques mentionnés précédemment,' on 
s'aperçoit, qu'en pratique, peu de sites d'enfouissement ont été implantés selon ces 
règles. 

Une fois le lieu d'enfouissement sanitaire (LES) choisi, les matières résiduelles y sont 
transportées, enfouies et compactées mécaniquement en couches successives 
(MENVIQ, 1987 cité dans Comité de'santé environnementale (CSE).' 1993, p. 52). 
Par la suite, elles sont recouvertes quotidiennement .de matériel de recouvrement 
afin de réduire les nuisances e t  la contamination causées par les matières résiduelles 
en décomposition. Au Québec, cette pratique d'enfouissement pêle-mêle des 
matières résiduelles est à l'origine de la libération dans les diverses composantes de 
l'environnement (eau, air, sol) d'une multitude de contaminants. Plusieurs d'entre 
eux sont reconnus comme ayant le potentiel d'affecter la santé humaine et sont émis 
dans l'environnement via deux processus biophysiques liés à la décomposition des 
matières enfouies: l'un menant à la formation du lixiviat et l'autre à la génération du 
biogaz. Les sections ultérieures expliquent ces deux phénomènes ains'i que les 
risques sur la santé humaine suite à l'exposition des contaminants qu'ils relâchent 
dans l'environnement. 
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2.1 Le lixiviar 

2.1.1. Le processus de formation dv tixiviai 
L'infiltration de l'eau a travers les déchets est le principal phénomène impliqué dans 
la formation du lixiviat (Frigon e t  al., 1992). L'eau s'accumulant dans un lieu d'en- 
fouissement sanitaire (LES) provient de quatre sources (CSE, 1993): 

des précipitations; 

de l'eau souterraine en contact avec les matières residuelles; 

de la décomposition des matières organiques enfouies; 

de l'humidité des matières résiduelles enfouies. 

Cette eau en traversant brnasse de matières résiduelles, en décomposition ou en 
voie de l'être, entraîne avec elle les substances solubles, les composés insolubles, les 
matières en suspension ainsi que les microorganismes. La contamination des eaux 
souterraines, des eaux de surface e t  du sol par le lixiviat se produit généralement 
lorsque les matières résiduelles sont saturées .d'eau (Lisk; 1991). Cette contamina- 
tion peut débuter de nombreuses années après l'ouverture-d'un LES, car elle est 
influencée par la décomposition des matières résiduelles qui varie selon la substance 
ou le produit en cause (Cartier, 1996). De plus, elle se prolonge généralement 
longtemps après i h a g e  que l'on a fait du sol. 

Le niveau de contamination des composantes environnementales est particulière- 
ment influencé par la composition des matières résiduelles qui ont été enfouies e t  
par i'âge du site (Frigon e t  al., 1992). Cette contamination des éléments rappelle 
que le terme a élimination )) des matières résiduelles ne correspond pas à la réalité. 
Les matières résiduelles ne sont pas éliminées: elles sont.isolées, cachées à la vue de'  ' 

la majorité de la population, se transforment via divers. processus e t  finalement 
remises en circulation dans l'environnement. La phrase historique du chimiste 
Antoine Laurent de Lavoisier i( Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme 
I )  prend ici tout son sens. Cette libération dans l'environnement engendre diverses 
conséquences. Dans cet esprit, nous verrons dans la section suivante les risques à 
la santé humaine liés à.I'exposition aux contaminants .libérés par.le lixiviat des LES. 



2.1.2 Le lixiviat et les risques ir Io s 

-es risques d'exposition les plus communs sont liés à la consommation $eau potable 
3ar les communautés humaines avoisinantes aux lieux d'enfouissement sanitaire 
:LES). En effet, l'élément de l'environnement le plus propice à être contaminé par 
e lixiviat est l'eau souterraine, ' qui sert souvent de  source d'approvisionnement 
IBeaudet et Boyer, 1999): Plusieurs catastrophes eFivironnementales liées à la ges-. 
:ion des matières résiduelles, ne citons que celles de Love Canal, et des lagunes de 
Mercier, sont. des preuves des risques de contamination des eaux souterraines et de 
k a c e  (CSE, 1993; Lisk, 1991). D'autant plus que certaines études récentes indi- 
queraient que la composition du lixiviat provenant de l'enfouissement des matières 
.ésiduelles domestiques (secteur municipal) est similaire à celle résultant de  l'en: 
'ouissement des matières résiduelles dangereuses (Murray e t '  Beck, 1990). Par 
iilleurs, une étude de I'Environmental Protection Agency (EPA) des États-Unis révèle 
que sur 127 LES américains, 26% de ceux-ci contaminaient les eaux souterraines 
avec lesquelles ilS.étaient en contact (U.S. EPA, 1986 cité par CSE, 1993, p. 57). Au 
luébec, la situation est particulièrement préoccupante : 61% des lieux par atténu- 
i t ion naturelle e t  83% des lieux avec captage et  traitement des eaux de lixiviation 
:ontaminaient des eaux de surface en 1991 (Québec, 1995). 

' 

. .  

?ares sont les études portant sur les risques directs du lixiviat sur la santé humaine. 
Zependant, une étude utilisant les bioessais pour évaluer le potentiel toxique du 
ixiviat brut de plusieurs LES sur les organismes vivants ne laisse aucun doute :.les 
ioncentrations de contaminants ambiantes étaient bel et' bien nocives (Van et al., 
1990 cité par CSE. 1993, p. 57). Bien que les études faisant le lien directement entre 
'exposition des humains à la multitude de contaminants retrouvés dans le lixiviat et 
es risques sur leur santé soient quasi-inexistantes, les. études rapportant les risques 
mtre l'exposition des humains à chacun des principaux contaminants retrouvés dans 
e lixiviat sont relativement bien documentées. II ressort de la revue de,littérature 
que les contaminants Libérés peuvent être regroupés en trois catégories: les 
natières organiques, les matières inorganiques, incluant majoritairement les métaux, 
z t  les microorganismes pathogènes. 

I peut être important ici  de définir les termes matières organiques et  inorganiques 
qui proviennent de la chimie. Les matières inorganiques incluent tous les composés 
qui n'existent pas chez les organismes vivants et  lorsqu'ils contiennent des carbones 
:'est sous forme de carbonate ou de cyanure (Parent, 1990; e t .  Rey, 2000). 
Soulignons que la plupart d'entre eux sont des métaux. Les matières organiques 
sont, quant à elles, composées de carbones structurés entre eux et avec les autres 
nolécules sous une forme qui est la plupart du temps retrouvée chez les organismes 
ivants (Hart et,. 1985). Bien que les matières organiques soient généralement 
-etrouvées dans la nature (chez les animaux et  les plantes), la chimie moderne a créé 
xtificiellement de nouvelles substances organiques qui ont comme caractéristique 
d'ëtre fortement toxiques : pesticides, BPC, .chlorure de 'vinyle (principale com- 
Dosante d'un type de plastique, le PVC), etc. Les sections suivantes décrivent les 
fsques à la santé humaine suite à l'exposition aux substances-inorganiques (dont la 
najorité sont des métaux), aux substances organiques et 'aux microorganismes 
sathogènes libérés par le lixiviat. 

. .  
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.i.lz.t Les subst nie5 inorganiques 
et les risques à la santé humaine 

tes substances inorganiques se retrouvent dans bon nombre d’articles qui se retrouvent 
sn bout de ligne dans les lieux d’enfouissement sanitaire (LES) ou dans les incinérateurs: 
agents nettoyants, boîtes de conserve, cosmétiques, matières plastiques, médica- 
ments. peintures, polisseurs, télévisions, etc. (Carrier et Duclos, 1993; Cartier, 1996; 
Santé Canada, 1996). En 1992, les métaux représentaient 8.4% de la composition 
moyenne des matières résiduelles produites par les secteur municipal (plus corn- 
munément appelée domestiques) (CSE, 1993). La libération des substances inor- 
ganiques dans l’environnement survient à un moment.ou à.un autre, car celles-ci se 
dissolvent dans le lixiviat (Cartier, 1996). 

-es principales substances inorganiques retrouvées dans le lixiviat e t  détenant un 
3ouvoir toxique sont: le cadmium, le chrome, le cuivre, le cyanure, le mercure, le 
plomb et le zinc (CSE, 1993; Environnement Canada, 1993). Les principaux risques 
3 la santé suite à l’entrée dans l’organisme de ces composés sont fort nombreux et  
souvent spécifiques à chacun d’entre eux (Santé Canada, 1996). Cependant, il est 
îossible d‘observer certains symptômes communs suite à leur exposifion. Par 
sxemple, lors des expositions aiguës, les effets suivants sont souvent remarqués: 
diarrhées, maux de tête et  nausées. Des impacts sur la santé plus graves sont 
généralement observés chez les sujets exposés de façon chronique: dysfonction- 
iements des systèmes neurologique, cardiaque, respiratoire, digestif e t  rénal. 
Diverses études tendent également à démontrer qu‘il existe une association entre 
l’exposition au chrome et au cadmium et l’augmentation des risques d e  développer 
divers types de cancers. En effet, le chrome est reconnu par le Centre international 
de recherche sur le cancer’comme une substance pour laquelle les preuves du pou- 
ioir cancérogène chez l’humain sont suffisantes. II est donc classé dans le Groupe 
’, celui rassemblant les substances les plus cancérogènes. Le tableau 2.2 détaille les 
.isques à la santé associés à l’exposition aux substances inorganiques les plus 
fréquemment libérées par le lixiviat des LES. 
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Les contaminants. organiques retrouvés dans le lixiviat proviennent principalement 
des produits dangereux que nous utilisons et qui deviennent des résidus domes- 
tiques dangereux (RDD) lorsque nous les jetons à la poubelle. Les produits suivants 
contiennent généralement des substances considérées comme des résidus domes- 
tiques dangereux, c'est-à-dire ayant un potentiel toxique élevé : aérosols, déca- 
pants, dégraissants, désodorisants, d$tergents, nettoyants, réfrigérants, peintures, 
polisseurs, teintures, encres, colorants, vernis, pesticides, etc. (Carrier et Duclos, 
1993 cité dans Québec, 1993; CSE, 1993). Bien que la réglementation interdise l'en- 
fouissement des déchets dangereux dans les lieux d'enfouissement sanitaire (LES), 
le système institutionnel de surveillance mis en place permet difficilement dem- 
pêcher les RDD de se retrouver dans les LES. En effet, dans le passé, plusieurs RDD 
ont été enfouis dans plusieurs LES qui sont encore en opération actuellement, et 
cette situation se perpétue dans le présent, car la plupart des ménages québécois 
ignorent que bien des produits qu'ils utilisent sont des RDD et qu'ils ne doivent pas 
être jetés à la poubelle comme les autres matières résiduelles (Beaudet et Boyer, 
1999). 

Plusieurs autres produits se retrouvant dans le lixiviat, catégorisés dans les matières 
organiques, sont en apparence inoffensifs, mais lorsqu'ils se retrouvent dans les LES 
et qu'ils sont dégradés dans l'environnement, ils ont la capacité de devenir toxiques. 
En effet, ces substances organiques synthétiques possèdent souvent des caractéris- 
tiques de résistance mécanique, à la lumière et à la chaleur qui les rendent persis- 
tantes (Cartier, 1996). Bien que les matières plastiques semblent inertes, lors du 
processus de dégradation, les monomères dont elles sont composées peuvent migrer 
dans le lixiviat. Les types de matières plastiques les plus courants sont le PVC, le 
styrène, l'éthylène, le polystyrène, le polyvinyle et.le polyéthylène. Parmi ceux;ci, le 
PVC demeure le plus inquiétant, car le pouvoir cancérogène d'un de ses principaux 
constituants, le chlorure de  vinyle, est bien démontré chez ies espèces animales 
(Santé Canada, 1996): La présence de  chlorure de vinyle dans le lixiviat de certains 
sites d'enfouissement a été associée.au processus de décomposition bactérienne'de 
solvants chlorés comme le trichloréthylène et  le tétrachloroéthylène (Greenberg, 
1987 cité dans Cartier, 1996). 

La toxicité des matières plastiques tire son origine principalement des substances 
ajoutées par les industries afin d'augmenter leur résistance mécanique, à la lumière 
et à la chaleur: les agents plastifiants et les stabilisants. Parmi ces substances, les 
agents plastifiants, qui sont utilisés pour accroître la flexibilité du plastique, les phta- 
lates retiennent particulièrement l'attention des experts en santé publique. En effet, 
plusieurs études associent l'exposition aux phtalates à une perturbation hormonale 
chez les êtres vivants (effet oestrogénique) (Cartier, 1996). 

ils les perturbent en imitant une hormone naturelle ou en bloquant son activité. Les 
probabilités sont élevées, qu'à un moment ou à un autre, des monomères constitu- 
ant les phtalates migrent e t  soient libérés dans l'environnement, ce qui pourrait 
entraîner une contamination des organismes vivant dans le voisinage des LES 
(Cartier, 1996). 
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Plusieurs substances organiques libérées dans l'environnement par le lixiviat, par- 
ticulièrement les composés organiques volatils, peuvent engendrer des risques sur 
la santé très sérieux si les humains y. sont exposés pendant de longues années. 
Celles qui sont le plus fréquemment citées sont: le benzène, les chlorophénols, le 
chlorure de vinyle (composante majeuce du PVC) et le tétrachlorure de carbone 
(CSE, 1993; Cartier, 1996; Beaudet et Boyer, 1999 ; Carrier et Duclos, 1993 cité dans 
Québec, 1993). , Selon la littérature scientifique, diverses d'entre elles, peuvent 
causer des effets irréversibles sur les systèmes reproducteur, respiratoire, nerveux, 
immunitaire, rénal e t  digestif (Santé Canada, 1996) (voir tab. 2.2). Le benzène, le 
chlorure de vinyle et  le tétrachlorure de carbone (tétrachlorométhane), trois com- 
posés organiques volatils, sont soit reconnus pour être des agents cancérogènes, ou . 
suspectés d'en être.. De plus, diverses études démontrent que le chlorure de vinyle 
est un agent tératogène, c'est-à-dire qu'il accroît les anomalies du développement 
du foetus en traversant la barrière placentaire et  du nouveau-né (Santé Canada, 
1996). Avortements spontanés, malfoimations congénitales-et. autres anormalités 
chez les nouveaux-nés sont au nombre des conséquences possibles. Le tableau 2.3 
détaille les risques à la santé associés à l'exposition aux principales substances 
organiques libérées par le lixiviat des lieux d'enfouissement sanitaire. 
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2.1.2.3 Les microorganismes ~ ~ t ~ a ~ ~ ~ e s  
et les risques à la santé humaine 

Plusieurs matières résiduelles qui composent nos poubelles sont des sources de pro- 
lifération des microorganismes pathogènes. On peut mentionner entre autres, les 
selles d'animaux domestiques, les couches ainsi que les résidus de jardin ou de nour- 
riture, des boues de stations d'épuration municipales et industrielles (CSE, 1993). 
Les principaux microorganismes recensés dans les lieux d'enfouissement sanitaire 
[LES) ainsi que les risques à la santé humaine suite à une exposition sont détaillés au 
tableau 2.3. Les microorganismes pathogènes peuvent être regroupés en trois caté- 
gories : les bactéries, les protozoaires et les virus. Certains facteurs influencent la 
survie des microorganismes dans l'environnement : la température, le pH, l e  taux 
d'humidité. 

De façon générale, les températures très froides amenant la congélation diminuent 
sensiblement les chances de survie des bactéries et des protozoaires (Lamontagne, 
sans date). Cependant, certains virus peuvent résister pendant plusieurs mois, voire 
des années, à des températures très froides. Comme il a déjà été mentionné 
précédemment, le vecteur d'exposition le plus probable demeure la consommation 
d'une eau potable dont la source a été contaminée. Les origines de la contamina- 
tion sont diverses : activités agricoles, rejets des eaux usées et/ou LES. En effet, un 
LES peut être une source de contamination microbiologique, car bien que le sol d'un 
LES joue naturellement un rôle de filtre, il ne peut retenir qu'une partie du lixiviat 
servant de véhicule aux microorganismes pathogènes. On pourrait croire que le 
captage et le traitement du lixiviat a pour csnséquence d'éliminer, une grande quan- 
tité de microorganismes. Malheureusement, près de la moitié des LES ne sont pas 
munis d'un système de captage d e  lixiviat et les résultats d'une étude montrent, non 
pas une diminution, mais bien une croissance des microorganismes suite au traite- 
ment d e  lixiviat par.la méthode la plus courante au Québec (Cabral e t  al., 1997; 
Frigon et al., 1992). , Le tableau 2.3 donne un aperçu des microorganismes. 
pathogènes pouvant être véhiculé par le lixiviat vers les cours d'eau. 

Selon le ministère de la santé québécois, les principaux pathogènes impliqués dans 
les atteintes à la santé humaine sont Campylobacter sp., Eschérichia Coli ,  Giardia sp., 
Salmonella sp. et Yersinia enterocolitica (MSSQ, 1996). Les infections causées par 
ces microorganismes sont répertoriées dans la liste des, maladies à déclaration oblig- 
atoire, c'est-à-dire qu'elles font l'objet d'une surveillance de Santé Canada (Santé 
Canada, 1998). Divers intervenants en santé publique croient cependant que l'am- 
pleur des atteintes à la santé d e  la population québécoise causées par la contami- 
nation microbiologique en général demeure sous-estimée en raison des lacunes du 
réseau en santé publique e t  du faible nombre de personnes atteintes d'une gastro- 
entérite qui consultent un médecin (Levallois, 1995a; Bolduc, 1998). 

En effet, les principaux symptômes lorsqu'un individu a ingéré des microorganismes 
pathogènes sont une diarrhée, une céphalée, des crampes abdominales e t  des 
nausées.. Toutefois, les atteintes à la santé humaine peuvent varier selon l'espèce. 
Celles-ci sont décrites au tableau 2.4. 
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2.1.3 Les  lotm mes visont à tonfr0Ier les e ux de lfxivirrtîon 

4u niveau légal, c'est la Loi sur la qualité de l'environnement (LR.Q., c. Q.-2) qui 
inonce les règles à suivre en matière de gestion des matières résiduelles. Plus pré- 
:isément, c'est le, Règlement sur les déchets solides, inclus à l'intérieur de v cette loi 
qui, depuis 1978, indiquent les normes à respecter en matière de rejets des eaux de 
ixiviation dans l'environnement (Québec, 1993). En pratique, le ministère. de  
'Environnement du Québec se fie toutefois depuis quelques années sur des normes 
)lus récentes, notamment celles indiquées dans le Projet de règlement .sur la mise 
:n décharge et  l'incinération des déchets: Cependant, 'un nouveau règlement rem- 
)laçant ce dernier devrait entrer en vigueur sous peu, soit le Règlement sur Vélimi- 
iation des matières résiduelles. Le tableau 2.5 permet de.comparer les normes de 
ejet du lixiviat dans les eaux de surface et dans les eaux souterraines de l'actuel 
èglement e t  de celui qui sera incessamment mis en vigueur. h a n t  donné que I'ap- 
i icat ion à part entière'du nouveau règleme.nt ne se concrétisera pas avant quelques 
innées, nous décrirons sommairement les moyens utilisés par les propriétaires de 
ieux' d'enfouissement sanitaires (LES) pour se conformer ,aux 'normes de rejet du 
ixiviat édictées par le Règlement sur les déchets solides. 

'. 

3fficiellement les trois principaux concepts de base pour réduire la contamination 
xovenant du lixiviat des LES sont le confinement, l'atténuation naturelle e t  le cap- 
:age du lixiviat. Il faut rappeler que même si les lacunes du principe de I'atténua- 
:ion naturelle pour assurer la protection de l'environnement ont été démontrées, les 
gestionnaires se sont bases principalement sur celui-ci pour autoriser le développe- 
nent de la majorjté des lieux d'enfouissement sanitaire (LES) existants au Québec 
usqu'à tout récemment.(Cabral et ai., 1997) (voir tab. 2.1). Même si le développe- 
nent d'un lieu d'enfouissemeiit sanitaire (LES) n'est, dans la pratique,. plus autorisé 
iur cette ba'se depuis quelques années,. nous l'expliquerons brièvement, car la libéra- 
:ion des contaminants d'une portion importante de LES existants, elle, continuera. 



Le ionfinemeni 

Le confinement est basé sur le principe que plus le matériel utilisé pour contenir les 
matières résiduelles d'un lieu d'enfouissement sanitaire (LES) est imperméable, plus 
il retiendra les contaminants. La libération du lixiviat et de ses contaminants à l'ex- 
térieur du site d'enfouissement, que ce soit dans l'eau ou dans le sol, devrait ainsi 
prendre plus de temps. Les principaux types de matériel utilisé à cet effet sont 
énumérés à la section introduction de ce dpcument Pour le matériel naturel, on dis- 
tingue un gradient de performance selon les divers types de sol. Les plus perfor- 
mants étant les sois argileux, alors que les moins efficaces pour retenir les contami- 
nants étant les solssableux (Cabral et al., 1997). 

Selon une étude publiée en 1997, seulement 9 sur 73 sites d'enfouissement québé- 
cois étaient situés sur un soi argileux et seulement trois (3) sites recourraient à une 
membrane. Ainsi, la majorité des LES québécois (83.5%), sont situés sur un sol plus 
ou moins étanche et donc retenant plus ou moins les contaminants. De plus, il faut 
ajouter qu'il existe une multitude de zones d'incertitudes face à l'efficacité des 
matériaux, tant naturels que synthétiques, servant au confinement du lixiviat afin de 
conserver les contaminants (Chapuis et Marcotte, 1991; Gagné, 1995; Québec, 
1997). 

L'atténuation naturelle 

Comme nous venons de le voir, plusieurs LES ont, dans le passé, obtenu un permis 
d'autoris,ation pour  enfouir^ les matières résiduelles, non selon le principe que le 
matériel de confinernent servant à isoler les résidus permettra d e  réduire efficace- 
ment la libération des cmtaminanîs dans i'environnement, mais sur celui d e  i'at- 
ténuation naturelle.. Le concept d'atténuation naturelle mise sur le pouvoir épura- 
teur naturel du sol où seront enfouies les matières résiduelles. Les principaux 
mécanismes naturels qui permettraient une diminution de la contamination d e  I'en- 
vironnement sont la dégradation biochimique du lixiviat et la rétention des contam- 
inants sur les particules du-sol (Cabral et al., 1997). Ces mécanismes s'avèrent peu 
efficaces pour empêcher la contamination des composantes de I'environnement par 
les eaux de lixiviation. Le bilan du Plan d'action pour l'évaluation e t  la réhabilitation 
des lieux d'enfouissement sanitaire (PAERLES) réalisé par le ministère de 
l'Environnement québécois confirme cet état de fait. En effet, 61% de5 lieux par 
atténuation naturelle e t  83% des lieux avec captage e t  traitement des eaux de lixivi- 
ation contaminaient des eaux de surface en 1991 (Québec, 1995). 



Le goptage et le ~ ~ a ~ ~ e ~ e n i  des eaux de lixiviaiian 

On s'aperçoit que 41 des 73 sites d'enfouissement sont pourvus d'un système de 
captage des eaux de lixiviation et que parmi les sites les plus.susceptibles de conta- 
miner l'environnement, soit ceux érigés sur un sol sableux, seulement 3 sur 25 (12%) 
en sont pourvus (Cabral et al., 1997). A ces données fort peu réconfortantes pour 
la' santé publique viennent s'ajouter' les incertitudes liées aux technologies 
employées par les exploitants québécois de LES pour capter le lixiviat En effet, une 
étude révèle que le lixiviat provenant d'un LES dans les Laurentides traité par la 
technique la plus courante au Québec ne rencontrait ni avant; ni après le traitement 
les normes du ministère de l'Environnement québécois pour les paramètres suivants 
: composés phénolés, huiles et  graisses, demande chimique en oxygène (DCO), 
demande biologique en oxygène (DBOd et coliformes totaux (Frigon et al, 1992). 
II faut souligner que bien qu'il existe divers types de traitement du lixiviat, la majorité 
des exploitants de LES du Québec se sont tournés vers ceux étant les plus simples et 
les moins onéreux, contrairement aux États-Unis. Ainsi, la technique la plus utilisée 
au Québec est basée sur une technique biologique anaérobie, c'est-à-dire que' l'on 
se base sur l'activité des microorganismes qui se développent dans un milieu 
dépourvu d'air pour réduire la contamination du lixiviat (Frigon et al., 1992; Lisk, 
1991; Parent, 1990). 

Les résultats de'Frigon et  al. (1992) démontrent que le traitement des étangs non 
aérés mécaniquement, qui est une technique'anaérobie, quoique réduisant la toxicité 
du lixiviat, est'insuffisant, car les eaux de lixiviation même après avoir subi le traite- 
ment, ne respectaient pas plusieurs normes du Règlement sur les déchets solides. 
Le tableau 2.5 permet de comparer les concentrations moyennes de certains con- 
taminants du lixiviat mesurées dans un lieu d'enfouissement sanitaire québécois, les 
normes relatives au lixiviat et celles à l'eau potable,. En conclusion, il ne faut pas 
oublier que tous ces palliatifs ne sont que des solutions à courtou à moyen terme. 
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i Le biogaz est un gaz combustible qui se forme suite à la décomposition des matières 
i résiduelles organiques en milieu anaérobie, c'est-à-dire sans oxygène (Parent. 1990). 

Les résidus domestiques suivants composeraient les matières organiques d'un lieu 
j d'enfouissement sanitaire (LES) typique: les papiers, les résidus ' d e  jardins, les 
j résidus alimentaires, les plastiques, le bois, le cuir et le caoutchouc et  les textiles 
j (tableau 2.6) (Lisk, 1991). Parmi les matières organiques, les résidus alimentaires et : les résidus de jardin, que l'on nomme matières putrescibles, représentaient en 1992 
: une proportion élevée des résidus domestiques élim.inés, soit 30.6% (Cartier, 1996). 

" i 'd'un lieu d'kfouissemeit sanitaire (LES) 

: inspiré de Lisk. 1991. s EnMmnrneotal E f f m  of Laodflfls Y, The Science of the Total Environment, vol. 100. p. 416. 

: Trois processus interdépendants interviennent dans la décomposition des matières 
; résiduelles organiques enfouies. Ces processus sont d'ordre physique, chimique et 
i biologique. Le premier processus de décomposition à se produire est d'ordre : physique : les matières résiduelles se divisent en plus petites constituantes en raison 
i de facteurs extérieurs tels le brassage mécanique et le rinçage (CSE, 1993 ; Drouin 
j et  al., 1993). La deuxième transformation est d'ordre chimique et implique diverses 
i réactions se produisant entre les molécules deS.matières résiduelles : l'hydrolyse, la : dissolution-précipitation, les échanges d'ions, etc. (Québec, 1993). Finalement, la 
j troisième et principale modification subie par les matières résiduelles conduisant à 
I la formation de biogaz est d'ordre biologique, C'est-à-dire qu'elle est engendrée.par 
j l'activité de milliers de microorganismes. Cette décomposition biologique implique 
; quatre étapes qui p.euvent durer plusieurs dizaines d'années : aérobie, anaérobie 
! non méthanogène, anaérobie méthanogène instable et  anaérobie méthanogène 
.: stable (Lisk, 1991). C'est de  cette façon qu'une portion des matières résiduelles 
i enfouies sous forme solide se retrouve sous forme gazeuse. 'La résultante de ce 
: processus est composé de diverses substances sous forme gazeuse. Le tableau 2.7 
; rapporte la composition typique du biogaz libéré pa'r un.LES. 
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d'enfouissement sanitaire 

Méthane (CH4) 

Dioxyde de carbone (C02) 

Azote (N2) 

Oxygène (02) . ' 

Composés traces 

Hydrogène (H2) 

Monoxyde de carbone (CO) 

Hydrocarbures aromatiques 

iydrocarbures paraffiniques 
éthane, propane, cyclohexane) 

Sulfure d'hydrogène (H2S) 

47.4 

47 

3;/ 

0.8 

0.5 

0.1 

0.1 

0.2 

0.1 

0.01 

nrpiré de Lisk. 1991. r Environmental Effeck of Laodfills D. The Science of the Total Environment, vol. IW, p. 431. 
. .  

'armi les composants du biogaz, ce sont les hydrocarbures aromatiques et les corn- 
,osés traces, particulièrement les composés organiques volatils (COW,   qui sont 
iavantage préoccupants pour la santé publique. En effet, bien que ces substances 
i e  représentent qu'un faible pourcentage de la composition du biogaz, plusieurs 
j'entre elles sont reconnues par plusieurs études comme toxiques même à de très 
aibles concentrations d:exposition e t  comme agents cancérogènes (Santé Canada, 
1996, Santé Canada, sans date). Il faut souligner que la composition d'un biogaz 
)eut varier selon divers facteurs tels le stade de décomposition du .LES, la nature et 
a quantité de matières résiduelles enfouies, les conditions atmosphériques e t  les 
:aractéristiques propres du LES (topographie, hydrogéologie, etc.) (CSE, 1993). La 
iection suivante résume les risques sanitaires e t  environnementaux associés à la 
ibération dans l'environnement des principaux contaminants composant le biogaz. 



Le biogaz et tes risques peur la santé hutkoine 2.2. 

Peu de  recherches ont étudié l'impact direct de l'exposition des humainsà l'ensem- 
318 des substances formant les biogaz. Cependant, trois recherches ont été effec- 
tuées entre 1994 et  1998 sur les risques sanitaires des citoyens résidant aux'environs 
du'complexe environnemental Saint-Michel (CESM), lieu où étaient enfouies les 
matières putrescibles de l'île de Montréal jusqu'à tout récemment. Bien que les 
.ésultats de l'étude publiée en ,1999 ne soient pas statistiquement concluants, ils 
juggèrent des associations possibles entre le fait de demeurer près du CESM et  le 
fait de développer, pour les hommes, des lymphomes non hodgkiniens et divers 
types de cancers: du foie, du rein et  du pancréas (Goldberg et  al., 1999). Ainsi, le 
k q u e  de développer'un cancer du foie,,un cancer du pancréas o.u un lymphome non 
iodgkinien serait plus élevé pour les hommes résidant à l'intérieur d'un rayon de 
1.25 km du lieu d'enfouissement. 

Thez les femmes, le niveau de risque de développer un cancer de l'estomac et un 
zancer de l'utérus serait élevé (Goldberg et al., 1995a). De plus, les résultats 
démontreraient qu'il y a un excès de risque significatif pour les femmes d'enfanter 
Jn nouveau-né de faible poids à la naissance (Goldberg et al, 1995b3.' D'autres . . 

Studes épidémiologiques ont trouvé des impacts négatifs similaires sur le système 
reproducteur des femmes exposées à certains contaminant5 libérés par 'les lieux 
d'enfouissement, tels les cov et sur leur progéniture: naissance prématurée, mai- 
formations congénitales, avortements spontanés, etc. (Santé Canada, 1996; sans 
date). 

. ~~ . .  

Les auteurs n'éta'blissent pas de liens formels entre ces maladies et  les biogaz émis, 
mais ils mentionnent que plusieurs composés organiques volatils (cov) présents 
dans le biogaz, tels le benzène et le,chl.orure de vinyle, sont reconnus comme.étant 
des agents cancérogènes pour l'humain. Le chlorure de vinyle:est considéré par les 
jpécialistes en santé internationaux comme une substance cancérogène affectant 
particulièrement le foie. Selon les auteurs de cette etüde, il est peu probable que 
l'excès de risque à cet égard soit causé par d'autres causes, telles la consommation 
excessive d'alcool ou de cigarettes, car les personnes ayant un dossier médical indi- 
quant ces deux facteurs de risque ont été éliminees de l'enquête. Nous expli- 
querons dans les paragraphessuivants les tableaux 2.8 et  2.9 énumérant les risques 
pour la santé associés aux princi.pales substances toxiques présentes dans le biogaz. 

. 
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2.2.1.1 le méthane 

-es principaux,risques à la santé publique, à l'exception de celui consistant à con- 
tribuer à l'effet de serre qui est discuté ultérieurement dans cette section, associés 
i u  méthane sont les blessures ou.la mort engendrées par l'asphyxie et les incendies 
[Drouin et al., 1993). En effet, le méthane est un gaz combustible. Il peut s'accu- 
nuler à l'intérieur du lieu d'enfouissement ou à l'extérieur de celui-ci 5uite.à une 
nigration latérale à travers le sol. Si sa concentration dans l'air atteint entre 5 e t  
15%. i l 'peut causer des explosions et des incendies et conséquemment causer la 
nort. de$ blessures e t  des dommages à la propriété (CSE, 1993). De 1975 à 1987, 
I'Environmental Protection -Agency (EPA) des États-Unis .a recensé 31 événements 
accidentels dus à la migration latérale du biogaz (Drouin e t  al., 1993). Plus près de 
TOUS, deux travailleurs du LES d e  Montréal, nommé Centre de tri et.d'élimination 
jesdéchets (CTED) en 1991, année'pendant laquelle a lieu l'accident, ont été hos- 
pitalisés en raison de l'inhalation de biogaz et un autre en est mort accidentellement 
[Gingras, 1991). 

des principaux contornimanb retrouvés dans le biogaz 

MWrulwI. 
(dis2 fuie oe caibone (S2C) 
?t siilfue d'hydrogene (r12S)J 

i -Asphyxie; 
i . Blessures ; 
i . Explosions et incendies ; 
i .Mort. 

.Asphyxie . Étourdissements; 
j. . Maux de tête ; 

*Nausées. 
i . Troubles cardio-respiratoires (angine) 

i .Troubles cardiaques; 
i .Troubles nerveux ; 
j .Troubles respiratoires. 

Exposition chronique : 

. Potentiel mutagène * : 

* Effets sur la reprodudion et.tératogénicité 

-Aberrations chromosomiques. 

-Anornalies des appareils urogénital 
e t  squelettique chez les embryons, 

-Troubles de Ibssification; 
-Troubles des reins; 
-Troubles de la formation du sang. 



certains compose: 

2.2.2.2 oses Organiques wolaitilr ~~~~~ 

Plusieurs composés organiques volatils libérés dans l'environnement par le biogaz 
peuvent engendrer des risques sur la santé très sérieux.si les humains y sont exposés 
pendant de longues années. Ceux qui sont le plus fréquemment cités sont: le ben- 
zène, les chlorophénols, le chlorure de vinyle (principale composante du.PVC) et  le 
tétrachlorure de carbone (Beaudet et Boyer, 1999; Cartier, 1996; CSE, 1993; Drouin 
et.al., 1993). Plusieurs d'entre eux, peuvent causer des effets irréversibles sur les 
systèmes reproducteur, respiratoire, nerveux, immunitaire, rénal et digestif (Santé 
Canada, 1996) (tableau 2.8). .Le benzène, le chlorure de vinyle et  le tétrachlorure de 
carbone, trois composés organiques volatils, sont soit reconnus pour être des agents 
cancérogènes, ou suspectés d'en être. .De plus, diverses études démontrent que le 
chlorure de vinyle est.un agent tératogène, c'est-à-dire qu',il accroît les anomalies du 
développement du foetus en traversant la barrière placentaire et du nouveau-né 
(Santé Canada, 1996). ' Avortements spontanés, malformations congénitales' e t  
autres anormalités. chez les nouveaux-nés sont au' nombre des conséquences possi- 
bles. Le tableau 2.9 détaille les risques à la santé associés à l'exposition aux princi. 
paux composés organiques .volatils libérés par le biogaz.' II faut souligner que les 
composés organiques volatils mentionnés dans ce tableau sont tous retrouvés à l'an- 
cien site. d'enfouissement de l'île de Mo'ntréal maintenant appelé Complexe envi- 
ronnemental Saint-Michel. 

Risque de dysfonctionnement e e i  O- 
au niveau : ne 

Du système cardiaque 

l 
Du svstème endocrinien 1 i * I * ,  

. I I Du système sanguin 
(ex.: anémier, leucémies, etc.) 

Potentiel cancérogéne' 
Groupe I 
Groupe II 
Groupe INA 
Groupe IllB 
GrnuDe VA 

. . . . . . . 
Potentiel tératopèm . 

In$p;ré de Car;& et Duclor. 1593 dans BAPE, 1993; Dmuin et al., 1592 dans CSE, 1593; Santé Canada, 1996a. Santé Canada, sans date; Tortora et al., 1594 et' 
Domari et üoumeur; 1981. 
N.B. Pour les sources complèt&, voir'la liste de références 3 la'fin du document. 
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2.2.2.3 Les odeurs 

Les odeurs nauséabondes provenant. d'un LES sont principalement dues au biogaz 
qui contient des composés sulfurés, tels le sulfure d'hydrogène (HZS) et les mercap- 
tants (Québec, 1994). Ces substances ont comme caractéristique de libérer une 
Jdeur d'œufs pourris qui persiste sur de longues distances même à de faibles con- 
ientrations. Les matières résiduelles enfouies, telles les solvants, les colles et  les 
Jeintures, constituent une source secondaire d'odeurs. Ces odeurs peuvent occa- 
sionner divers risques à la santé publique, principalement d'ordre psychosocial, qui 
;ont énumérés au tableau 2.10. Par risque à la santé d'ordre psychosocial, on 
m t e n d  u un.état de détresse, de dysfonction et d'incapacité se manifestant par une 
iaste gamme d'issues psychologiques, sociales, et comportementales N (Elliot, 1993 
zité par Proulx e t  Duclos, p. 4). 

Exposition aiguë : . Nausées; . Douleurs épigastriques; . Irritations des muqueuses; . Troublescardiaques ; 
.Troubles nerveux; 
.Troubles respiratoires. ' . 

Exposition chronique : . Potentiel mutagène * : 
-Aberrations chromosomiques: 

. Effets sur la  reproduction et tératogénicité' : 
-Anomalies des appareils urogénital 

et squelettique chez les embryons; 
-Troubles de I'ossification; 
-Troubles des reins; 
-Troubles de la formation du sang; 
-Troub!esdufoie. 

. Nuisance au sentiment de bien-être; . Absence de motivation a revenir a la maison; . Diminution des activités extérieures; . Réduction,des rencontres sociales; . interférence. nuisance à la communication: . Diminution du seuil de tolérance, 
colères plus fréquentes; . Déclenchement ou exacerbation 
des tensions familiales; . Diminution de I'appétii. 

Inspiré de Samé Canada, 1 9 6  et de Proulx et Duclos. 1 9 4 .  

N.B. Pour les références complètes. voir la liste de référencer à la fio du'docvment. 
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2.2.2.4 Les gaz a effef de serre 

1998 

O Décheh5% 
O Électricité 2% 
O industrie 33% 

O Tronrport38% 
0 Agriculture 10% 

Chauffage non industriel 12% 

38% 
'a 

12% 

-e méthane (CH,) et le dioxyde de carbone (CO*), qui forment généralement plus 
de  90% du biogaz, sont deux gaz à effet de serre libérés dans l'atmosphère par les 
LES, dont la réduction est prioritaire pour le Plan d'aaion québécois sur les change- 
ments climatiques (Lisk 1991; Québec, 2000). Ceci explique la raison pour laquelle 
i'élimination des matières résiduelles dans les LES constitue un des secteurs d'activité 
de  la société québécoise qui intéresse particulièrement le Groupe d'experts inter- 
gouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) (Lisk 1990; Québec, 2000) (figure 
2.2). Plus précisément, sa contribution aux émissions de gaz à effet de serre 
représente 5%. 

Les gaz à effet de serre agissent de façon similaire aux vitres d'une serre qui retien- 
nent la chaleur du soleil à l'intérieur. Bien que ce phénomène lorsqu'il est équilibré, 
soit à l'origine de la vie sur terre, les activités humaines seraient responsables d'un 
déséquilibre en libérant des concentrations élevées de gaz à effet de serre dans I'at- 
mosphère (Québec, 2000). Ce phénomène entraînerait un réchauffement global de 
la surface de la Terre comportant des risques importants tant aux niveaux sanitaires, 
environnementaux qu'économiques. Nous résumons dans cette section les impacts 
potentiels sur la santé publique d'un réchauffement de la surface terrestre en lien 
avec les gaz à effet de serre contenus dans le biogaz. 
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Selon le Groupe d'experts intergowernemental sur l'évolution du climat (GIEC), le 
réchauffement de la planète risque d'avoir diverses conséquences préjudiciables 
pour la santé humaine et d'accroître sensiblement la mortalité (Québec, 2000. p. 17). 
En effet, les, scientifiques prévoient notamment un accroissement de l'incidence de 
maladies infectieuses contractées par l'être humain en raison de l'expansion vers le 
Nord de l'aire d'influence de certains microorganismes pathogènes qui auparavant 
ne se retrouvaient que dans le Sud. De plus, l'augmentation de la température 
pourrait mener à une degradation de la qualité de l'air; à i'accroissement du smog 
e t  à la prolifération des pollens, poussières et autres particules susceptibles d'ag- 
graver les problèmes d'allergies e t  d'asthme. Par exemple. le taux d'hospitalisation 
chez les enfants canadiens souffrant d'asthme a augmenté de 18% chez les filles et 
de 28% chez les garçons de 1980 à 1990. Les problèmes respiratoires, tel l'asthme, 
sont souvent associés à l'accroissement du smog dans les villes. Les groupes de la 
société les plus vulnérables à ces impacts sur la santé sont les enfants e t  les person-. 
nes âgées: Le principal élément du smog est i'ozone troposphérique ( 0 3 )  qui se 
forme relativement près de la surface de la Terre (sur une distance de 10 km) e t  qui 
présente des risques.pour la santé publique (Tushingam et Lalonde, 1995). II ne faut 
pas confondre l'ozone troposphhrique à l'ozone stratosphérique qui est bénéfique 
pour la Terre en formant une couche protectrice contre les rayons du soleil e t  qui est 
situé entre 10 et 60 km de la surface du globe (Bisson. 1986). 

L'ozone qui constitue le principal composant du smog est formé d'oxydes dazote 
(NOx) qui réagissent avec les composés organiques volatils (COV), deux substances 
retrouvées dans le biogaz (Tushingam et Lalonde, 1995). Selon le Conseil canadien 
des ministres de l'environnement (CCME), le Québec est une des provinces où.les 
concentrations de l'ozone troposphérique dans l'atmosphère sont préoccupantes et 
dans laquelle il est urgent d'initier des actions visant à réduire les émissions de NOx 
et de COV. Les gaz frigorigènes, tel le chlorofluorocarbone (CFC), provenant d'ap- 
pareils de climatisation et de réfrigération enfouis dans les lieux d'enfouissement 
sanitaire (LES)'contribuent pour leur part à la dégradation de la couche d'ozone 
(celle qui sert de protection pour la Terre) (Cartier, 1996; Tushingam et Lalonde, 
1995)' Le tableau 2.1 1 résume les risques .i la santé associés au réchauffement de 
la planète (aux gaz à effet de serre e t  à ceux contribuant à détruire la couche d'o- 
zone protectrice). 

t 
* 

ERRE E l  
! G1z AFFECTANT u COUCHE D'OZONE) 

j Composés organiques volatils (COV) 
: Dioxyde de carbone (C02) 
: Gaz frigorigènes (CFC) 
: Méthane (CH4) 
i Oxydes dazote (Nox) 

Exposition aiguë 
. Essoufflement; . Éternuements; . Maux de tête; . Nausées; . Sécheresse de la gorge; . Oppression et  douleurs thoraciques. 

Exposition chronique . Dysfonctionnements du système respiratoire; 
. Maladies pulmonaires chroniques. 



2.3.2 Législation relative au conitiile du biogar 

a. Règlement sur les déchets solides n'oblige pas systématiquement le contrôle des 
Sogaz, : toutefois le gouvernement s'apprête à remplacer ce dernier par le 
ièglement sur l'élimination des matières résiduelles qui obligera tout nouveau lieu 
d'enfouissement important à capter e t  à brûler les biogaz qu'il produit (Québec, 
2000). Ainsi, les LES québécois munis d'un système de captage des biogaz étaient 
'exception en 1993 (CSE, 1993). Malheureusement, même si le biogaz est par- 
tiellement récupéré pour servir d'énergie, le processus de  combustion utilisé pour y 
wriver génère des substances, telles les dioxines et  les furannes, considérees très 
toxiques pour la santé humaine malgré la faible quantité libérée. 

-a section suivante rapporte d'ailleurs les risques pour la santé publique suite à I'ex- 
3osition aux substances libérkes par l'incinération des matières résiduelles munici- 
>ales. Finalement, rappelons que les lieux d'enfouissement sanitaire (LES) émettent 
jes gaz à effet de serre .(GES) (méthane, dioxyde de carbone, COV) et que cela 
.eprésente 5% du total des GES émis par le Québec. Cette situation est d'autant 
dus désolante que le Québec est une des provinces où les concentrations.d'ozone 
troposphérique' dans' l'atmosphère sont préoccupantes selon Environnement 
Canada (Tushingham et Lalonde, 1995). Malgré cela, il n'existe toujours pas de 
iormes provinciales relatives aux émissions de  biogaz dans l'atmosphère. 
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II 
L'INCINERATION DES DÉCHETS MUNICIPAUX 

ET LES RISQUES POUR LA SANTE H U ~ I N E  

Cincinération consiste à brûler les matières résiduelles dans l'objectif de les éliminer 
e t  d'en réduire les désagréments. Cependant, cette.élirnination n'en est pas une, 
car bon nombre de substances contenues dans les matières résiduelles ne font que 
changer de forme (du solide au'gazeux) et conservent leur potentiel toxique même 
après avoir été brGlées (Greenpeace, 1991). Non seulement, le processus d'incinéra- 
tion ne les élimine pas, mais la température élevée occasionne des transformations 
de certaines substances déjà toxiques pour la santé humaine, en composés encore 
plus toxiques (BPC en dioxines et furannes). II faut souligner que hconception et le 
fonctionnement des incinérateurs ainsi que la présence d'un dispositif anti-pollution 
influent sur les teneurs en contaminants qu'ils génèrent. II existe trois grandes tech- 
niques d'incinération au Canada: la combustion en deux étapes, l'incinération de 
déchets non conditionnés e t  l'incinération de combustible dérivé de déchets (CDD) 
(Environnement.Canada, 1993). 

Au Québec, 192 300 tonnes métriques de matières résiduelles ont été incinérées en 
1998, ce qui représente 3,3% du total des matières résiduelles éliminées (FCQGED, 
2000). II existe trois incinérateurs de matières résiduelles municipales: deux sont 
situés dans la région de Québec e t  un aux îles-de-la-Madeleine (Québec, 1998). Les 
autres incinérateurs brûlent des déchets dangereux et des boues d'usines d'épura- 
tion des eaux. 

Les contaminants dégagés-par les incinérateurs peuvent être libérés dans I'environ- 
nement de deux principales façons: par les émissions résiduelles atmosphériques e t  
par les cendres (CSE, 1993). Comme il a été mentionné dans la section sur I'expo- 
sition aux contaminants et les principes de base en toxicologie, la population peut 
être exposée directement via l'air qu'elle respire ou l'eau qu'elle boit e t  indirecte- 
ment via la nourriture en raison du processus de bioaccumulation (Vie1 et al., 2000). 
II va de soi que les .personnes résidant à proximité sont un groupe davantage à 
risques. Il faut souligner que dans la plupart des cas, les LES e t  les incinérateurs ne 
sont pas les seules sources' de contaminatiens . auxquelles ces personnes sont 
exposées. Toutefois, cet apport supplémentaire de substances toxiques entrant 
dans l'organisme 'peut être suffisant pour déclencher des effets néfastes sur leur 
santé. Cependant avant de rapporter les risques'à la santé liés à l'exposition des 
principales substances toxiques émises par les incinérateurs de déchets municipaux, 
nous préciserons certains aspects importants associés aux cendres d'incinération. 



Les cendres d’incinération de déchets municipaux sont des résidus du processus de 
combustion et de récupération des particules .et des contaminants. On peut dis- 
tinguer deux types de cendres: les cendres de grille e t  les cendres volantes. Les 
grosses et.lourdes particules imbrûlées et les débris métalliques’, de verre et de plas- 
tique fondus forment les cendres de grille, alors que les cendres volantes sont com- 
posées de particules petites e t  légères, dont.la majorité sont captées par des sys- 
tèmes d’épuration e t  le.reste se dispersent avec les effluents gazeux (CSE, 1993). 
Bien que généralement le niveau de contamination des cendres volantes soit assez 
élevé pour qu’elles soient considérées comme un déchet dangereux selon les 
normes du Règlement sur les déchets dangereux, il n‘en vapas ainsi dans la réalité.. 
Les cendres de grille et volantes sont tout simplement enfouies dans un l.ieu d’en- 
fouissement sanitaire et peuvent tibérées leurs substances toxiques par le biais du 
biogaz ou du lixiviat (CUM, 1994). Cette situation est paradoxale en terme de santé 
publique. 

En effet, les incinérateurs de déchets dangereux, s’avèrent davantage contrôlés que 
les incinérateurs de déchets municipaux et libéreraient moins de contaminants dans 
l’environnement. C’est ce que révèle une étude réalisée aux États-Unis (Oppelt, 
1990). Par exemple, les incinérateurs de déchets municipaux émettraient des con- 
centrations de dioxines et de furannes trois à mille fois plus élevées que les incinéra- 
teurs de déchets dangereux. Étant donné que les normes québécoises relatives aux 
émissions de dioxines et furannes libérées par les incinérateurs de déchets munici- 
paux ne seront mises en vigueur que suite à l‘application du Règlement sur l’élimi- 
nation des matières résiduelles, il convient de se questionner sur la pertinence des 
politiques passées sous un-angle de santé publique. 

Une étude commandée par la.Ville de Montréal et la Communauté urbaine de 
Montréal (CUM) révélait d’ailleurs que les concentrations moyennes de dioxines et 
de furannes émises par l’ancien incinérateur Des Carrières situé à Montréal dépas- 
saient de’neuf fois les normes proposées par le Conseil canadien des ministres de 
l’environnement (CCME) est de quatre fois celles édictées par I’Environmental 
Agency Protection (EPA) des ÉtatsXJnis (Hhpital Maisonneuve-Rosemont, 1991). 
Cette situation demeure critique, car les nouvelles normes qui seront mises en 
vigueur à travers le Règlement sur l’élimination des matières résiduelles ne tiennent 
compte que d u n e  minorité.de substances émises par ce type d‘incinération com- 
portant un risque pour la santé publique.(Gazette officielle, 2000) (tableau 3.2). 

Dans la prochaine section, nous avons regroupé les substances libérées par l’incinéra- 
tion potentiellement néfastes pour la santé humaine en trois. catégories: les sub- 
stances contribuant à l’effet de serre, les substances organiques, dont les composés 
organiques volatils (COV), et’ les mét&x. Puisque les risques à la santé humaine 
occasionnés par la plupart d‘entre elles ont déjà été expliqués dans les sections 
précédentes, nous nous sommes attardés principalement à décrire les impacts 
potentiels d u n e  exposition aux substances qui n’ont pas été explorés jusqu’à 
maintenant. . .  

. .  



siantes c~n?ri~want à I'dfet 
et les risques pour fa sent6 humaine 

Plusieurs gaz libérés par les incinérateurs de déchets municipaux contribuent à aug- 
menter l'effet de serre et  l'incidence du smog urbain: le dioxyde de carbone. (C02). 
le dioxyde de soufre (S02) ,  l'oxyde d'azote (NOx) et  le monoxyde de carbone (CO) 
[tableau 3.1). Ces deux phénomènes ainsi que les risques à la santé qu'ils occasion- 
nent ont déjà été rapportés à la section 2.3.1 2. Cependant, les risques spécifiques 
à la santé publique associés à une exposition au dioxyde de soufre 6 0 2 )  et au 
monoxyde de carbone (CO) sont résumés au tableau 3.2, car ils n'ont pas encore été 
décrits. 

libérées Pa; les incinérateurs dedéchets municipaux 

Dioxyde de carbone (COz) 

Dioxyde de soufre (SIX) 

Oxydes d'azote (Na) 

Monoxyde de carbone (CO) 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Inspiré de CSE, 1993 ; Hopper ef al., 1994 et Lefebvre et Beausoleil. 1 9 4 .  

N.B. Pour consuher ler références compléter, voir la liste de référencer à la fin du document. 



Dioxyde de soufre (502) 

Monoxyde de carbone (CO) 

.Troubles respiratoires (affaiblissement de la fondion respira- 
toires, aggramtion de l'asthme pour les personnes atteintes de 
cette maladie, etc.); 

.Troubles cardio-pulmonaires (augmentation de la mortalité 
chez les personnes âgées et les personnes souffrant de 
maladies cardio-pulmonaires); 

salles duigences. 
. Augmentation du nombre d'admissions dans les hopitaux et les 

. Asphyxie ; 

. Étourdissements ; 

. Maux de tête ; 

. Nausées; 

. Troubles cardio-respiratoires (angine) 

Inspiré de Hopper, E et al., 1594 et de Lefebvre et Beausoieil, 1994. 

Y.B. Pour consulter les références complètes, voir la liste de références à la fin du document. 

3.2 Les substances organiques 
et les risques pour la santi humaine 

. .  
Parmi les principales substances organiques libérées par les incinérateurs de déchets 
municipaux ayant un impact potentiel sur la santé humaine suite à une expasition, on 
retrouve les biphényles polychlorés (BPC). les chlorophénols, les COV, les dioxines e t  
les furannes ainsi que les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) (Carrier et 
al., 1993; CSE, 1993; Environnement Canada, 1993): Bien que ces contarninants pos- 
sèdent tous un potentiel toxique, ce sont les impacts sur la santé liés aux dioxines e t  
aux furannes qui,sont le plus préoccupants et qui ont fait le plus l'objet d'études. 
Ainsi, nous explicitons dans leS.lignes ultérieures, les raisons de ces inquiétudes face 
aux dioxines e t  furannes. En ce qui concerne les autres substances citées, le tableau 
3.3 résume les risques pour la santé humaine associés à leur exposition. 



, 1 '< . .  , .; ., 
. . '  ." .! *< >< ~ 

RitqUe.s-pocTr tosiin&,&&,a une 
ques libérés par les incinérateurs 

Substances 

1s r ie  ne U n  
e re O- e t  bures l Risque de 

dysfonctionnement 
au niveau : I polycycliques 

i 
1 

Du systeme digestif . ! .  ; .  . j . [ .  
(foie, estomac, etc) i 

DU système reproducteur j j i 

. .  , 

Potentiel mutagéne . 
i 

sur l'élimination des j 
matières résiduelles 

* Définirions des classes du potentiel ca&rogène i la p.  12 

Inspiré d e  Canada, 1PW; CSE, 1 9 3 ;  Devi10 et al., 1995; Environnement Canada, 1993; Gaiene officielle, Z W O ;  Kogevinar, 1997; Ouébec, 1594; b n r é  Canada, 
1996a; Santé Canada. Zwl. yiel et al.. ZWO: Tonora et al., 1994 ; Domart et Bourneuf. 1981. 

N.B. Pour consuher les références compléres, voir la liste d e  références la fin du document. 



1 
1 
! 

I 
! 

! 

i 
l l 
i 

l 
! 

! 

! 

I 

! l 

I 
i 

e 

Les dioliner et les furannes 

Les dioxines et  les furannes est le nom couramment donné à une à une large variété 
de substances catégorisées dans la même classe chimique, celle des organochlorés, 
qui sont des sous-produits'de la combustion de matières (Vie1 et al., 2000). Ces com- 
posés sont persistants, c'est-à-dire qu'ils ont la caractéristique de demeurer actifs e t  
efficaces pendant.une longue période (Parent, 1990). Certains ont une durée de vie 
dépassant les vingt ans. Ainsi, l'humain exposé peut subir les effets toxiques de ces . 
substances pendant une bonne partie de sa vie sans en être conscient. La bioaccu- 
mulation et le développement .de  cancers sont considérés comme des con- 
séquences très probables de cette situation. 

- ' '' : 

Par bioaccumulation, on entend l'augmentation du taux de contamination causée 
par diverses substances au long de la chaîne alimentaire (Parent, 1990): C'est-à-dire 
que la concentration des dioxines et  des furannes. bien que peu élevée dans I'envi- 
ronnement au départ, augmente dans un organisme vivant et tout au long de la 
chaîne alimentaire. Ce phénomène se produit particulièrement dans le cas de la 
catégorie des polluants organiques persistants (POP), dont les dioxines et les 
furannes font partie. En résumé, plus une espèce est exposée longtemps, plus elle 
est prédatrice, plus son niveau de contamination risque d'être élevé. De plus, les 
dioxines et  des furan'nes, ont. la caractéristique de se concentrer dans l e  gras des 
organismes vivants. Chez les humains, les femmes et leur. progéniture risquent donc 
d'être davantage sensibles, car ces substances toxiques ont tendance à se concen- 
trer particulièrement dans le gras des seins et du lait maternel (Ayotte et al., 1994; 
Muckke, 1995). Elles peuvent être transmises~aux fœtus e t  aux nourrissons via le pla- 
centa et le lait maternel. 

Parmi les dioxines et  les furannes, le 2,3,7,8 TCDD est le composé toxique le plus 
puissant. C'est pourquoi les scientifiques le prennent comme W o n  de  toxicité pour 
toute cette famille de contaminants. Les dibenzodioxines polychlorés (dioxines) e t  
les dibenzofurannes polychlorés (furannes) sont des substances très toxiques pour 
les organismes vivants dont l'origine est principalement due aux activités h'umaines 
(Canada, 1990). Selon Environnement Canada, l'incinération des déchets munici- 
paux est la plus grande source de rejets de  ces composés au Canada 
(Environnement Canada, 1999). II est à noter que les principales matières produites 
par l'humain qui, lorsque brûlées, génèrent des dioxines e t  des furannes sont le pen- 
tachlorophénol, un produit utilisé pour la, préservation du bois, e t  les BPC (Canada, 
1990; Santé Canada, 2001). Les risques à la santé humaine associés à l'exposition aux 
BPC ressemblent d'ailleurs beaucoup à ceux associés au contact des dioxines et des 
furannes. Diverses études épidémiologiques ont eté réalisées afin de démontrer les 
impacts négatifs sur la santé humaine suite à une 'exposition aux dioxines et aux 
furannes. Les principales recherches confirmant ces impacts ont été effectuées 

exposées accidentellement à celles-ci. En voici quelques exemples. ' . 

auprès des trava,illeurs exposés à ces substances et des populations humaines ~. 



Des personnes exposées à des sols contaminés par les dioxines au Missouri (États- 
Unis) ont souffert de lésions cutanées (eczéma et  chloracné), de maux de tête et de 
léthargie (Canada, 1990}. En Asie, plusieurs intoxications alimentaires de masse, 
dont les deux plus toxiques ont été appelées les maladies de Yusho et de Yu-Cheng, 
sont survenues.dans les années 1960-1970 en raison d’huiles de riz contaminées par 
des BPC et des furannes. Les symptômes qui résultent de cette intoxication sont les 
suivants: lésions de la peau, troubles respiratoires, troubles du système sensoriel. 
Les enfants nés des femmes exposées mourraient souvent peu de temps après la 
naissance, leur taille était réduite, présentaient diverses malformations congénitales 
et  un développement mental retardé. Suite à diverses expériences sur les animaux, 
il a été. démontré que l’exposition aux dioxines et aux furannes engendrait des.dys- 
fonctionnements au niveau du système reproducteur et du système immunitaire ainsi 
que des effets carcinogènes au niveau du foie. La Loi canadienne .sur la protection 
de l’environnement stipule à propos de ces substances que: 

d e s  évaluations actuelles de l’exposition dans l’ensemble de la population 
indiquent que certaines sous-populations à risque élevé peuvent être exposées à 
des niveaux. voisins ou supérieurs.à l a  directive touchant l’absorption quotidienne 
acceptable de dioxines et de furannes. Puisque certains furannes et  dioxines tox- 
iques sont très persistants, l’exposition à ces substances se trouve indûment pro- 
longée lorsque ces .dernières continuent d‘être rejetées dans l’environnement; cela 
se traduit par un risque accru pour la santé des sous-populations à risque élevé. 
L‘exposition des personnes devrait être maintenue au minimum et  les efforts visant 
à enrayer les sources de  dioxines et  de furannes devraient être poursuivis énergique- 
ment» (Canada, 1990, p. 49). 

En effet, plusieurs études épidémiologiques tendent à démontrer que l’exposition 
des populations travaillant en contact avec ces substances ou résidant à proximité 
des incinérateurs de déchets munic.ipaux développent davantage de cancers (Devito 
et al., 1995; Gonzalez et al., 2000; Kogevinas et al., 1997). Par exemple, une étude 
française récente a observé une association significative entre le fait de demeurer 
aux environs d’un incinérateur de  déchets municipaux et l’augmentation du risque 
de développer un sarcome des tissus mous et  des lymphomes non hodgkiniens chez 
ces personnes (Vie1 et  ai.; 2000). 

.D’autres chercheurs ont mené une étude dans la ville de Mataro, en Espagne, auprès 
de personnes vivant près d’un nouvel incinérateur de déchets solides municipaux et 
de personnes travaillant au lieu même (Gonzalez et  al., 2000). L‘étude a commencé 
suite à l’ouverture de  l’usine et s’étend sur une période de 2 ans (de 1995-1997). Les 
concentrations de PCDDlPCDF et de BPC dans le sang et dans l’urine des sujets ont 
été mesurées. Les résultats révèlent qu’en 1997, les niveaux de dioxines et de BPC 
ont augmenté respectivement de’25% et de 12% chez.les deux groupes de résidants 
étudiés. Ceci démontrerait que malgré les faibles taux d’émissions de dioxines 
relâchés par le nouvel incinérateur, qui suivent par ailleurs les directives de l’Union 
Européenne., l’augmentation de la concentration de dioxines dans l’organisme des 
personnes étudiées résulte des émissions de cet incinérateur. 

En fait, il existe assez de prewes pour que I’Environmental Protection Agency (EPA) 
des États-Unis et  l‘International Agency for Research on Cancer déclarent que les 
populations exposées à des sources de dioxines augmentent leurs chances de  
développer un cancer (Vie1 et al., 2000). 

. 
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3.3 Les métaux ef les ris o~~ la sonle humaine 

Les principaux risques à la santé liés à l'exposition aux métaux ont été déjà exposés 
à .la section 2 de ce document. En effet, les principales substances inorganiques 
émises dans l'environnement par les incinérateurs de déchets municipaux et 
détenant un pouvoir toxique sont sensiblement les mêmes que celles libérées par le 
lixiviat des lieux d'enfouissement sanitaire : le cadmium, le chrome, le tuivre, le mer- 
cure, le plomb e t  l'arsenic (voir tableau 3.4) (CSE, 1993; Environnement Canada, 
1993). Les principaux risques à la santé suite à rentrée dans l'organisme de ces com- 
posés sont fort nombreux et souvent spécifiques à chacun d'entre eux (Santé Canada, 
1996). Cependant, il est possible 'd'observer certains symptômes communs suite à 
leur exposition. Par exemple, suite à une exposition chronique les effets suivants ont 
été observés: dysfonctionnements des systèmes neurologique, cardiaque, respira- 
toire, digestif et rénal. Diverses études tendent également à démontrer qu'il existe 
une association entre l'exposition au chrome et au cadmium et  l'augmentation des 
risques de développer divers types de  cancers. En effet, le chrome est reconnu par 
le Centre international de recherche sur le cancer comme une substance pour laque- 
lle les preuves du pouvoir cancérogène chez l'humain sont suffisantes. II est donc 
classé dans le Groupe 1, celui rassemblant les substances les plus cancérogènes. 

. .  

L'aluminium se retrouve dans bon nombre d'articles qui se retrouvent en bout de 
ligne dans les LES ou dans les incinérateurs : les. boîtes métalliques, les matériaux 
d'emballage de produits alimentaires, les résidus de table (additifs alimentaires), les 
pièces de véhicules et les carcasses d'avion (Santé Canada, 1996). Les voies par 
lesquelles l'être. humain est exposé à l'aluminium sont l'eau, l'air, le sol e t  les ali- 
ments, comme la.plupart de tous les autres contaminants. Les principaux.risques à 
la santé suite à l'entrée dans l'organisme de l'alumi.nium' sont des dysfonaion- 
nements du système nerveux et de la mémoire tels : l'encéphalopathie des dialysés, 
la sclérose latérale amyotrophique, la maladie de Parkinson et  la maladie 
d'Alzheimer (tableau 3.4). 

En ce qui concerne l'encéphalopathie des dialysés, les études ont démontré une cor- 
rélation entre la concentration d'aluminium dans l'eau utilisée pour la dialyse (méthode 
pour combattre l'insuffisance rénale) et la fréquence d'un type de démence. Les 
principaux symptômes de  cette maladie sont des troubleS.de la parole, des anom- 
alies neuropsychiatriques et des troubles des fonctions psychom'otrices. 
L'exposition à l'aluminium serait également la cause de deux autres maladies neu- 
rodégénératives. sévères : la sclérose latérale amyothrophique et la maladie de 
Parkinson. . .  

. .  

Ces deux maladies causent une perte de la fonction motoneurone et  un dysfonc- 
tionnement dans le fonctionnement des neurones du cerveau se traduisant par un 
tremblement et une réduction des mouvements (Santé Canada, 1996; Domart et 
Bourneuf, 1981). Finalement, la maladie &Alzheimer serait une autre conséquence' 
de  l'exposition à l'aluminium. Ce trouble entraîne des trous de mémoire, une ten- 
dance à la désorientation et une confusion mentale. 



L'arsenic se retrouve dans bon nombre d'articles qui se retrouvent en bout de ligne 
dans les lieux d'enfouissement sanitaire (LES) ou dans les incinérateurs : les transis- 
tors, le verre, les pigments, les textiles; le papier, les céramiques, les produits de pro- 
tection du bois, les munitions, etc. (Santé Canada, 1996). Les voies par lesquelles 
l'être humain est exposé à l'arsenic sont l'eau, l'air, le sol et les aliments, comme la 
plupart de tous les autres contaminants. II est à souligner que l'incinération des 
déchets est une des principales sources d'arsenic dans l'air ambiant. L'arsenic peut 
causer divers problèmes de santé chez les .personnes exposées :troubles des fonc- 
tions motrices et sensorielles, dysfonctionnements des systèmes respiratoire, cardio- 
vasculaire et digestif. De plus, il est classé dans les substances toxiques du groupe 1, 
c'est-à-dire cancérogène pour les humains. .Les cancers rapportés sont les suivants 
: de la peau, du foie, de la cavité nasale, du poumon, de la vessie et du rein chez les 
deux sexes ainsi que du cancer de la prostate chez l'homme (Santé Canada, 1996). 
En ce qui concerne le résumé des impacts potentiels néfastes des principaux métaux 
rejetés .par les incinérateurs de déchets municipaux, le lecteur peut se référer au 
tableau 3.4. 

Risque de dysfonctionnement Substantes inorganiques 
au niveau : ium m e e 

! 
Du système cardiaque i 

DU système immunitaire I I 

Du système reproducteur I t 

Potentiel mutaaène l I l 

Contrôle via le Règlement 
sur l'élimination des 

Non j Non 1 Non 1 Non 1 Non 1 Oui 1 Non 

matières résiduelles ! 
'Pour la définiliai de la classificaticm du potentiel cancérogène voir la p .  18 
lmpiré de Carrier et Duch, 1593 dans Québec, 1993; CSE, 1593; Env;mnement Canada, 1593; santé Canada, 1996a; bRora  et al., 1594 et DmaR 
et Boumeuf, 1981. 
N.B. Ler référencer entières rom dam la sedon Référencer i la fin de ce document. 
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.es risques à la santé. publique associés à la problématique de la gestion des 
natières résiduelles ne sont pas que physiologiques, ils sont également d'ordre psy- 
:hologique et social. En effet, selon l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). la 
ianté est un état de bien-être tant physique, mental que social (Proulx et Duclos. 
1994). Les conditions sociales auxquelles sont confrontées les individus jouent donc 
in  rôle déterminant dans l'état d e  santé d'une population et la gestion des matières 
k iduel les peut occasionner une dégradation de la qualité de vie pour diverses 
:ommunautés. 

in  effet, le développement des projets d'implantation ou d'agrandissement d e  lieux 
l'enfouissement sanitaire (LES) e t  d'incinérateurs soulève souvent beaucoup d o p -  
3osition populaire. La plupart des spécialistes gouvernementaux appellent ce 
?hénomène de résistance sociale : le. (1 Phénomène pas dans ma cour », les entre- 
xeneurs le nomment << Syndrome pas dans ma cour )> et les sociologues le désigne 
ious le vocable moins péjoratif de mobilisation sociale (Couture, 1990 ; Vaillancourt 
?t al, 1999 ; Vézina, 1991). Ainsi, l'ensemble de la problématique de la gestion des 
natières résiduelles constitue sguvent une source de tensions e t  d e  conflits au sein 
des communautés concernées. Cela peut se traduire chez les communautés e t  les 
3ersonnes. qui subissent les risques inhérents au fait de résider près d'un LES ou 
fun incinérateur, par (< un état de détresse, de dysfonction e t  d'incapacité se 
nanifestant par une vaste gamme d'issues psychologiques, sociales;et comporte- 
nentales B (Proulx e t  Duclos, 1994, p. 4). 

Zertains sociologues se sont penchés sur la cause des oppositions des citoyens à 
'ouverture d'un LES ou d'un incinérateur dans leur localité. Ils ont trouvé que les 
:ommunautés s'opposent à ces projets, car elles ressentent les sentiments suivants 
Proulx e t  Duclos, 1994) : 

d'injustice sociale ; . 

de dévalorisation et d'humiliation ; 

de crainte e t  d'inquiétude ; 

de non confiance envers les administrations ; 

de perte et d'appauvrissement ; 

d'opposition ; 

d'opportunisme ou de partisanerie politique. 

. 



La communauté où s'installe un LES ou un incinérateur peut ressentir un sentiment 
d'injustice sociale quand elle doit assumer les responsabilités de gestion des 
matières résiduelles d'une autre communauté ainsi que les conséquences qui y sont 
inhérentes (Proulx e t  Duclos, 1994). Les conséquences néfastes potentielles sont 
nombreuses et  expliquent les inquiétudes des citoyens concernés : risques à la 
santé, contamination de l'eau potable, dévalorisation .des valeurs immobilières, 
ralentissement du développement de la communauté, dévaluation des entreprises 
agricoles, etc. 

Les communautés ont souvent un sentiment de méfiance enver's les administrations 
publiques et privées, car même si elles sont quelquefois consultées à travers les 
procédures de participation publique, celles-ci ne les consultent qu'à la fin du. 
processus décisionnel (Gauthier; 1998; Proulx et'Duclos,' 1994). Elles ont donc le 
sentiment que le promoteur leur impose un projet sans leur consentement e t  de.par- 
ticiper à un processus 'qui ne leur accorde pas un pouvoir décisionnel réel. Cette 
méfiance est accrue par le sentiment qu'il existe un laxisme dans la façon dont les 
instances responsables appliquent les lois permettant de protéger leurs droits. Un 
exemple concret de cette situation est rapporté par des sociologues québécois. 
Ceux-ci décrivent les raisons de l'opposition d'un groupe de citoyennes et  de 
citoyens, Action Écologie Saint-Jean-de-Matha, face aux activités du propriétaire du 
site d'enfouissement de leur localité (Vailfancourt et al., 1999, p. 116). Ces citoyens 
ont constaté que plusieurs irrégularités ayant des'conséquences environnementales 
se passaient et que le ministère de l'Environnement québécois responsable de la 
sutveillance de la conformité du LES ne faisait pas respecter ses propres lois. Ils 
décidèrent donc d'entamer des actions judiciaires et la Cour leur a donné raison (De 
Guise, '1998). Le juge a -blâmé l'instance gouvernementale responsable pour avoir 
contourné ses propres lois et a mentionné que cela démontrait, a une certaine mau- 
vaise foi des autorités ». 

Les communautés sont généralement méfiantes envers les administrations 
publiques, mais encore davantage envers les promoteurs, car ils croient que ces 
derniers n'ont qu'un objectif : l'appât du gain. Lesselations entre citoyens et  pro- 
moteurs sont donc la plupart relativement tendues. A ce propos, on peut souligner 
que la mobilisation des citoyens contre l'imposition de projets liés à l'élimination des 
matières résiduelles est devenue assez importante pour amener les industries à inve- 
stir de grosses sommes dans le volet (( communication avec le public ». Cet extrait 
tiré d'un article intitulé Comment vaincre le NIMBY? publié dans la revue Commerce 
est assez éloquent : 

Oui, il y a un moyen de renverser le réflexe du 1VlM6y Même 
forsqu'un projet est vraiment controversé pour des raisons 
écologiques. a Le réflexe pas dans ma cour est un produit de fa. 
société d'information, affirme Jean Godin. Pour y répondre, il faut 
entreprendre un effort de communication en profondeur. e t  
chercher à concilier les intérêts x (Vézina, 1991, p. 9). 



. .  

.e journaliste continue l'article en' donnant aux industries la recette pour contrer 
'opposition des citoyens aux projets industriels: «... toute entreprise dont les opéra- 
ions risquent de passer au microscope environnemental doit soigneusement ajuster 
on tir en fonction de ses interlocuteurs. Rien de bien différent, en somme, de I'ap- 
iroche marketing traditionnelle n (Vézina. 1991, p. 9). 

>e tous ces conflits, les communautés impliquées peuvent en sortir avec de nom- 
ireuses perturbations psychosocjales ayant des incidences sur leur santé. En effet, 
:ertaines recherches ont mis en évidence que le fait de demeurer près d'un site 
l'enfouissement était associé à une élévation significative du niveau d e  stress, à la 
irésence d'anxiété, à un état psychologique sous-optimal se traduisant par un sen- 
iment d'impuissance, une démotivation e t  une démoralisation parfois marqués 
Proulx et Duclos, 1994). L'anxiété constitue cependant la perturbation de la santé 
nentale la plus fréquente. L'anxiété peut entraîner chez la personne qui en souffre 
les manifestations somatiques comme la transpiration .excessive, les bouffées de 
:haleur, les tremblements, le souffle court, les étourdissements, les palpitations et 
es serrements de poitrine. 
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L'ALTERNATIYE : LA GESTION INTÉGRÉE 

DES MATIERES RESIDUELLES 

.a mise en évidence des lacunes entourant les moyens traditionnels utilisés pour 
gérer les matières résiduelles a pour conséquence.de remettre fortement en cause 
eur pertinence et leur efficacité. Cela a entraîné l'émergence d'un nouveau concept 
de planification et de son expérimentation, la gestion intégrée. Ce type de gestion, 
3asée sur la notion de développement durable, prend en compte la complexité des 
nteractions entre tes caractéristiques environnementaies, sociales, politiques et  
iconomiques (Barraqué, 1995; Tremblay, 1996). La gestion intégrée découle donc 
j e  la prise de conscience de la complexité entourant la régulation des ressources 
iaturelles qui est nécessaire pour maintenir le développement des sociétés 
iumaines. Ce nouveau modèle de planification veut rendre compte de cette com- 
dexité en intégrant les composantes qui faisaient défaut au modèle de gestion tra- 
ditionnel, soit: 

le maximum d'acteurs concernés et  le^ savoir local lors du 

l'harmonisation des unités organisationnelles de  l'appareil 

le principe de subsidiarité (la prise de décision au niveau le plus 

le principe de multidisciplinarité, d'interdisciplinarité et de flexibilité 

l'organisation des politiques publiques et  des recherches scien- 

la planification des actions à long terme (basée sur les principes de 

processus décisionnel; 

gouvernemental; 

près de l'action); 

dans le processus décisionnel et le processus de recherche; 

tifiques qui se basent sur les échelles spatiales naturelles; 

prévention et  d'équité intergénérationnelle). 

tes lignes ultérieures décrivent les principes généraux et les moyens alter- 
iatifs 'de gestion des matières résiduelles découlant du concept plus globlal 
l e  la gestion intégrée. 



L'émergence de la mise en place d'un modèle de gestion intégrée est associée au 
cbntexte sociopolitique de  la décentralisation des pouvoirs de l'État (Lepage, 1997). 
La phpart des pays européens connaissent ce phénomène depuis plus d'une quin- 
zaine d'années, alors qu'au Québec, cette régionalisation et ses impacts commen- 
cent tout juste i% se faire sentir (Tremblay, 1996; Barraqu5.1995; Québec, 1997b). 
De l'application du principe de subsidiarité prôné par la. gestion intégrée, il s'ensuit 
une.redistribution du partage des responsabilités en matière de protection de l'en- 
vironnement. C'est-à-dire que le gouvernement doit déléguer aux instances 
régionales plusi.eurs responsabilités qu'il assumait auparavant. 

Cette délégation partielle des pouvoirs aux niveaux régional et local est d'autant 
plus nécessaire que les citoyens ont subi une perte de confiance envers les systèmes 
traditionnels de gestion qui ne leur permettaient pas réellement de participer aux 
décisions.politiques ayant une.répercussion sur leur qualité de vie. Les multiples cas 
de groupes de  citoyens s'opposant à l'ouverture d'un lieu d'élimination des matières 
résiduelles dans leur milieu en sont des exemples concrets. Rappelons que les com- 
munautés aux prises avec une problématique de gestion des matières résiduelles 
courent des risques plus élevés en matière de contamination environnementale et 
de santé humaine, que ce soit au niveau physique ou psychosocial. 

. .  
Les réactions d'opposition des citoyens se multiplient à travers les régions du 

cation. de l'importation massive des matières résiduelles dans les sites d'enfouisse- 
ment (FCQGED, 1996). Le sentiment de  ne pouvoir contrôler ni la nature, ni la 
provenance, ni les quantités de déchets enfouis sur leur territoire, le manque de 
transparence au niveau des informations relatives à la gestion des sites d'enfouisse- 
ment et les lacunes au niveau du contrôle réglementaire sont d'autres raisons pour 
lesquelles les populations locales se mobilisent pour contrer l'implantation de nou- 
veaux sites d'enfouissemento 

Québec depuis la fin des années 1980 fort probablement en raison d'une intensifi- . .  

Bien qu'il existe la possibilité pour les citoyens de demander une audience publique, 
à travers la Loi sur l'établissement et l'agrandissement de certains lieux d'élimination 
(L.R.Q., c. E-13.1), ce processus a une portée.limitée. En effet, en plusde prendre 
beaucoup d'énergie, la résultante démocratique n'est pas assurée, car les 
Commissions du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) n'ont 
pas un pouvoir décisionnel. De plus, les citoyens.ont l'impression de participer à un 
processus dans lequel les décisions sont déjà connues à l'avance, car leurs opinions 
ne sont demandées qu'en fin du processus'décisionnel (Parent, 1999). 



Le pouvoir décisionnel des municipalités e t  des municipalités régionales de comté 
(MRC) relatif à la gestion des matières résiduelles sur leur propre territoire demeure 
également assez limité. En effet, il s'avère encore quasi-impossible pour une région, 
même si elle le désire, de mettre en place une politique et des infrastructures lui per- 
mettant de gérer adéquatement les matières résiduelles générées sur son territoire 
pour des raisons d'ordre économique. Cette difficulté d'atteindre les objectifs de 
gestion intégrée est principalement due à l'existence d'un réseau de gestion privée 
qui fait compétition à celui de la gestion publique. Les-sites d'enfouissement sani- 
taire à vocation régionale ne sont pas de taille pour entrer en compétition avec les 
prix des mégasites gérés par des exploitants privés (FCQGED, 1996). De plus, la 
guerre des prix qui fai t  rage entraîne dans plusieurs régions, la circulation de 
déchets sur de longues distances causant, par le transport, de la pollution atmo- 
sphérique, des dommages au réseau routier et de la pollution par le bruit. 

Pour contrer ce déséquilibre, le gouvernement devrait prévoir des mesures finan- 
cières compensatoires, en uniformisant les coûts de traitement des matières résidu- 
elles, pour assurer l'équité entre les sites d'enfouissement gérés par des exploitants 
privés e t  ceux gérés par des exploitants publics. 

La gestion des matières résiduelles n'est pas un secteur d'activité économique 
comme les autres. Une gestion écologiquement et socialement acceptable des 
matières résiduelles implique que des conditions soient mises en place afin de s'as- 
surer que les choix opérés dans ce secteur permettent de conserver les ressources 
et de pr0tége.r l'environnement pour les générations à venir. Ces choix impliquent 
également que l'on tienne compte de l'équité sociale dans la répartition des impacts 
environnementaux liés aux activités de traitement des matières résiduelles. Pour 
arriver à ces objectifs de gestion intégrée, il est essentiel de ; 

préciser la délimitation des' territoires de collecte et de 

d'impliquer les populations locales à toutes les étapes du 

déterminer les modalités plus étendues d'accès à l'information. 

planification; 

processus décisionnel; 

La régionalisation est un élément fondamental et essentiel de la gestion durable e t  
responsable des matières résiduelle (FCQGED, 1996). En effet, gérer les matières 
résiduelles par MRC, et a fortiori par municipa1ité;favorise une meilleure prise de 
conscience et une plus grande responsabilisation de la population, des acteurs 
socio-économiques et des élus vu la proximité géographique des unités de traite- 
ment e t  des lieux de disposition des matières résiduelles. Pour que cette prise en 
charge de la gestion des matières résiduelles devienne effective, il est nécessaire 
d'augmenter les pouvoirs décisionnels des municipalités, des MRC et des commu- 
nautés urbaines. 
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Afin 'de favoriser la responsabilisation, le go'uvernement québécois à travers le 
ministère de I'Environnem'ent devrait obliger chaque région qui exporte ses déchets 
à se doter de moyens d'enfouissement. L'exportation de déchets vers des régions 
administratives limitrophes ne devrait être autorisée qu'exceptionnellement en con- 
formité avec des plans de gestion intégrée des matières résiduelles. Cette planifica- 
tion devrait dresser un bilan détaillé des systèmes publics et privés tant au niveau de : 

la nature des matières résiduelles; 
leur provenance; 
la quantité de résidus générée sur le territoire desservie et gérée; 
de l'état de l'ensemble des moyens et des équipements de gestion des matières 
résiduelles sur le territoire (capacité, qualité, performance, impacts environ- 
nementaux, etc.) 

Un système dans lequel chaque région subit les inconvénients de sa propre généra- 
tion de  matières résiduelles devrait permettre d'accélérer l'évolution de la gestion 
des matières résiduelles vers une approche intégrée basée sur l'application des 3R 
et  du compostage. Nous supposons que le respect des principes des 3R et du com- 
postage entraîneront une diminution de l'espace occupé par les sites d'enfouisse- 
ment, des risques sociaux et environnementaux qu'ils engendrent ainsi qu'une aug- 
mentation de leur durée de vie. 

Le principe de régionalisation n'élimine pas la possibilité d'ententes entre plusieurs 
i municipalités ou MRC pour former une ré.gie inter-MRC ou intermunicipale. À leurs 
~ frontières, les MRC pourraient s'échanger des volumes de déchets s'il est plus pra- 
i tique pour elles de procéder ainsi. Dans une perspective d'équité sociale et de 
: responsabilisation, une taxe d'exportation des déchets pourrait toutefois être 
L imposée aux municipalités qui expédient teurs résidus à l'extérieur de leur région 
i administrative. Les montants seraient mis en fiducie et serviraient à défrayer les coûts 
: liés aux impacts négatifs créés par les lieux d'enfouissement, le transport des résidus 
i sur de grandes distances, tels la contribution à l'effet de serre et la détérioration des' 
i routes. Les fonds pourraient aussi servir à implanter des programmes et  des projets 
'! favorisant la réduction, la réutilisation, le recyclage et  le compostage. L'importation 
i et  l'exportation de déchets pour des fins d'enfouissement ou d'incinération entre le 
j Québec et  d'autres provinces ou pays devrait demeurer interdite. 

. .  

. .  
~ i ~ e ~ ~ ~ ~  j .  . La régionalisation de la gestion des matières résiduelles nécessite une harmonisation 

i des prises de décision à tous les niveaux : local; régional et.provincial. En effet, elle 
i demande une. concertation entre tous les acteurs concernés ainsi que l'élaboration 
i d'une vision nationale de la gestion intégrée des matières résiduelles pour assurer la 
! protection de l'environnement. Ainsi, bien que la mise en oeuvre d'un plan d e  ges- 
; tion des matières résiduelles, son opération, son suivi et son contrôle soient assumés 
i aux niveaux régional et local, l'échelon provincial devrait jouer un rôle d'harmonisa- 
j tion pour l'atteinte des objectifs globaux. Pour arriver à ce changement, il est néces- 
i saire de donner des pouvoirs légaux et  du financement aux municipalités, aux MRC 
j e t  aux communautés urbaines afin qu'elles puissent assumer pleinement leurs 
: responsabilités. Finalement, en raison des risques sur la santé humaine liés à .l'ex- 
; position aux matières résiduelles, leur gestion constitue un service public au même 
i titre que les services d'égout et d'aqueduc. De plus, les mécanismes légaux d'ac- 
i cès à l'information en ce qui concerne la gestion publique des lieux d'élimination 
i des matières résiduelles favorisent davantage l'application de la démocratie que 
i celle s'appliquant pour la gestion privée. II est donc primordial que la prise en . 
: charge des matières résiduelles soit contrôlée par le secteur public. 

. .  

. .  
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sement du printipe de r 
ux producterrrs de biens consommation 

L'élargissement de la responsabilité des producteurs au-delà de la mise en marché 
des produits est un concept récent. Le but est d'encourager les producteurs à 
prévenir la pollution et  à réduire i'utilisation des ressources et  de l'énergie à chaque 
étape du cycle de vie d e  leur produit. Dans cet esprit, les producteurs deviennent 
responsables des impactsenvironnementaux. sociaux.et économiques dus à l'utili- 
sation de leurs produits. Cela inc(ut autant les impacts induits'en amont, lors du 
choix des matériaux et du processus de fabrication que les impacts induits en aval, 
.lors de l'utilisation ,et de l'élimination des produits. Soulignons que leS.impacts en . . 

aval sont appelés généralement les erternalités. 

Les impacts découlant des étapes de production de produits et.de biens en amont 
de leur consommation sont nombreux. Par exemple, la conception d'un produit et 
le système de fabrication sont des étapes déterminantes quant à la nature et la 
quantité de matériel utilisé et par conséquent, quant au niveau de pollution générée 
par le produit en fin de vie. Le choix du matériel engendre dans la plupart des cas 
des impacts environnementaux en amont, lors de l'extraction et du traitement de la 
matière première,:et des impacts en aval, lors de l'utilisation et de l'élimination du 
produit. Ce  sont les producteurs, lors de la conception de leurs produits, qui sont 
les mieux placés pour minimiser la quantité de matières résiduelles générée et  les 
risques que cela engendre. Il est donc justifié que les producteurs assument une 
plus grande part de responsabilités en ce qui concerne leurs produits et  les matières 
résiduelles générées par ceux-ci suite à leur consommation. Quatre types de 
responsabilités devraient être assumés par-ceux qui génerent les biens de consom- 
mation contenant des substances pouvant causer des impacts environnem'entaux, 
sociaux et  économiques lorsqu'elles sont libérées dans l'environnement 
(Greenpeace, 1995): 

La responsabilité légale : le producteur porte la responsabilité des dommages 
causés à l'environnement par un produit, lors de sa production, de son utilisation 
et  de son élimination. 

La responsabilité physique : le producteur est impliqué dans la gestion'des pro- 
duits, neufs ou usagés et  leurs impacts à travers le développement des technolo- 
gies de fabr'ication et de récupération. 

La responsabilité économique : le pr.oducteur couvre tous les frais liés à la gestion 
..des matières résiduelles jusqu'à la fin de la vie des produits. 

*'La responsabilité informative : le producteur fournit des informations sur son pro- 
duit e t  ses effets sur l'environnement et la santé, durant les différents stades de  
son cycle de vie 

À 'long terme, l'application du.  concept de responsabilisation des producteurs 
devrait résulter en une diminution de l'utilisation des re.ssources et une augmenta- 
tion de l'utilisation des ressources durables dans la fabrication des produits.. 

@ Pas de r isqui$ prmdro ... b sertion der m!ikcr ré&elies et k s  rirqucs p u r  !a ranié buni;lne 
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i Poir#icipation.de la popuiaiion 
à la .gestian des matières résiduelles 

. .  . .  

i L'ensemble des mécanismes de prise de décision et  leS.plans de gestion intégrée 
i des matières résiduelles devraient toutefois s e  faire à l'intérieur d'un processus 
.i impliquant étroitement tous les acteurs et  les populations concernés. Ceci serait 
i possible, par exemple, au moyen de référendums prévus au long du processus (déci- 
; sion de départ, mise en œuvre, suivi, etc.). Le Bureau d'audiences publiques sur 
: l'environnement (BAPE) pourrait aider les régions à assurer le suivi des consultations 
: et  le contrôle des plans de gestion'intégrée des matières résiduelles. Tout ce : processus devrait se réaliser de manière transparente et  ouverte afin d'assurer l'at- 
i teinte des objectifs e t  la mise en place de mesures correctives si nécessaire. Dans 
i ce contexte, toutes les informations nécessaires à l'évaluation de la .situation : régionale et québécoise doivent être mises à la disposition du public. La gestion 
j intégrée confère une place importante au feed back et  à la flexibilité dans un sys- 
i tème de planification afin d'atteindre les objectifs d'efficacité. Les plans de gestion 
j des matières résiduelles devraient donc être révisés périodiquement afin de vérifier 
: le degré d'atteinte des objectifs et de faire les modifications nécessaires à I'amélio- 
j ration des performances des programmes et  des infrastructures mis en place pour la 
i gestion des matières résiduelles (FCQGED. 1996). 

Par ce type de processus, il serait possible d'éviter qu'une région impose son mode 
de gestion et d'enfouissement à une petite municipalité qui aurait décidé de gérer 
ses matières résiduelles selon ses propres choix.. Le processus d'approbation des 
populations pourrait être celui du (< consentement préalable éclairé (prior informed 
consent). Dans celui-ci, à'chaque année,' les citoyens d'une municipalité ou d'une 
MRC reçoivent une proposition par la poste contenant les informations suivantes ; 

la quantité de matières résiduelles qui sera .importée. sur leur 
,territoire pour l'année à venir; 

leur provenance; 

leur nature; . .  

toute autre infirmation pértinente. . , 



Les comités de suivi 

Les comités de suivi sont une autre forme de participation publique, mais dont les 
règles restent à clarifier afin qu'ils puissent jouer entièrement leur rôle de représen- 
tation démocratique et de protection de l'environnement. Afin que ces rôles soient 
remplis, les aspects suivants devraient être intégrés au fonctionnement des comités 
de suivi des infrastructures de disposition des matières résiduelles: 

tous les secteurs d'activités incluant les groupes environnementaux locaux, 
régionaux et provinciaux, doivent avoir le droit de participer aux activités 
du comité'; 

0. les gro.upes environnementaux ne doivent pas être en minorité par rapport 
aux promoteurs privés ou publics ; 

les citoyens et citoyennes doivent avoir accès à toutes les informations 
qu'ils jugent pertinentes pour évaluer la situation. Ces informations 
devraient être diffusées publiquement ; 

toutes les réunions du comité doivent être accessibles au public ; 

le financement adéquat des activités du comité permettant aux partici- 
pants de s'offrir une réelle contre-expertise et d'organiser des activités 
comme des réunions, des panels, de la publicité, des visites d'experts 
indépendants, des frais de déplacement, de garde d'enfants, de traduc- 
tion et autres dépenses semblables ; 

les participants au comité doivent pouvoir déterminer les objectifs de  leur 
travail et prendre une part active aux processus de prise de décision ; 

le travail du comité de suivi doit permettre aux participants d'intégrer 
. d'autres choix et  des préoccupations nouvelles lorsqu'elles surviennent. 

. .  



es : la réduction, 
clage (3R) 

5.2.1 Première priorité d'action: la réduction 

La réduction à la source est la première étape de toute gestion écologique, démocra- 
tique, durable et responsable des matières résiduelles. II s'agit du principe pour 
lequel il y a le plus de confusion, car il sous-entend deux types de réduction qui sont 
spuvent confondus : la réduction à la source e t  la réduction à l'élimination. La réduc- 
tion à la source est définie comme étant le. processus par lequel on évite de produire 
un déchet. .ta réduction à la source prend donc place en amont du processus de 
production deS.biens de consommation, dans les'phases de conception, de fabrica- 
tion et de distribution. La réduction à l'élimination, appelée également diversion,. 
quant à elle, permet le détournement des matières résiduelles, qui traditionnelle- 
ment se dirigeaient vers les lieux d'élimination, vers le réemploi ou vers le recyclage. 

La réduction à la source est intimement liée aux problèmes créés par le style de pro- 
duction des biens de consommation ayant cours dans n8s sociétés. Depuis 
quelques décennies, la règle de la. mise en marché consiste à maximiser le volume 
de vente'en produisant des biens moins durables qui ont une durée de vie plus 
courte (Packar, 1960). Cette stratégie est en grande partie responsable de I'aug- 
mentation considérable d u  volume .de déchets généré et .accumulé depuis une 
cinquantaine d'années. La société du jetable, e t  tout le système de surconsomma- 
tion qui lui.est associé, est donc remise en question par les efforts de réduction à la 
source qu'il faut consentir. Suite à la prise de conscience des menaces qui pèsent 
sur la plupart des sociétés occidentales ayant choisi de centrer leur développement 
sur un modèle néo-libéral de consommation, de mouveaux concepts ont émergé 
comme la production propre ou la conception durable de produits. 

La production propre et la conception durable des .produits reposent sur une. 
économie basée sur la valeur ajoutée dans laquelle le secteur tertiaire de service et 
de recherche se substitue au secteur primaire d'extraction de la matière première. 
Un tel changement de cap de notre économie globale exige des changements struc- 
turels au plan fiscal. En effet, l'extraction de la matière première fait l'objet d'inci- 
tatifs fiscaux. par diverses exemptions de taxes et d'impôts. La réduction à la source 
commence par un rétablissement des structures économiques en cessant de sub- 
ventionner le secteur primaire et la production brientée vers la.non-durabilité des.pro- 
duits e t  des biens. II faut également envisager des mesures fiscaies qui'encouragent 
la réduction à la source et le changement vers une économie plus durable. 

. .  



4 moyen et  à long terme, une telle approche devrait favoriser la spécificité et I'effi- 
:acité de l'économie québécoise. De plus, une production orientée vers des biens 
durables amène, par définition, une économie qui privilégie le réemploi et la pro- 
duction d'objets et de bien réparables. II y aurait une création d'emplois importante 
?n privilégiant non seulement les produits étiquetés << Qualité Québec )>, mais 
Sgalement (( Durabilité Québec .». Une approche axée sur le développement 
hrable'commence nécessairement en appliquant le principe de réduction et  exige 
ine telle façon de faire. Les mesures suivantes pourraient encourager la réduction 
i la source et à l'élimination .: 

favoriser par des moyens économiques les principes de la gestion 
intégrée en ce qui concerne les matières résiduelles et  I'applica- 
tion des 3R et  du compostage. Par exemple, en imposant un prix 
plancher à l'enfouissement ; 

adopter des règlements, à l'échelle locale, concernant le volume 
et le poids maximal des matières résiduelles mis à la collecte; 

prendre tous les moyens nécessaires pour faire .respecter le 
Protocole national sur l'emballage et imposer des sanctions i ceux 
qui ne le respectent pas; 

privilégier le développement du secteur des services ; 

réduire la consommation de biens non durables par le biais d'une 
campagne publicitaire financée par un fonds de la' réduction. 'Un. 
tel fond pourrait être constitué à partir de droits imposés sur la 
publicité et l'emballage publicitaire. L'emballage publicitaire con- 
siste en du sur-emballage excédentaire qui joue un rôle de mise en 
valeur du produit .et qui augmente son volume afin de le rendre 
visible. 
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'Le réemploi est défini comme la. réutilisation directe sans transformation d'objets 
destinés à l'élimination. Ce deuxième principe de la gestion écologique des 
matières résiduelles ne peut être véritablement compris qu'en analysant les liens de 
compétition et  de complémentarite qu'il entretient avec le troisième concept, celui 
du recyclage (FCQGED, 1996). Nous décrirons do'nc le système sous-jacent au 
réemploi e t  à la réutilisation des. matières résiduelles en soulevant les principaux 
éléments d'accrochage qu'il existe entre lui et le système de recyclage. 

La problématique réemploi-recyclage est intimement liée aux choix de production 
des biens de consommation. Le système de production orienté vers la réutilisation 
est décentralisé et  nécessite des installations de production et de traitement où il y 
a d e  plus fortes concentrations de population. En effet, un produit destiné à être 
réutilisé doit être solide et durable et, de ce fait est donc plus lourd qu'un produit 
destiné à être recyclé. Le transport sur de longues distances des matériaux pesants 
n'est pas a économiquement >> rentable; c'est pourquoi ce système favorise des 
installations de traitement réparties dans les grands centres de population et est 
privilégié par les plus petits producteurs et les producteurs artisanaux. 

La réutilisation favorise un cycle de vie bidirectionne1,d'un produit, car celui-ci sera , 

mis sur le marché, consommé, reviendra au point de vente (ou ailleurs, selon le cas) 
pour retourner directement dans le même cycle de production. .Dans ce cas, les 
coûts de récupération et de réutilisation, qui dans la production conventionnelle 
sont payés par la population et  considérés comme des externalités, sont assumés 
soit par le producteur, par.un système de consigne (ex. : les bouteilles de bière) ou 
encore parune collecte spéciale (ex. : les.bouteilles de lait au Vermont). Un système 
basé sur la réutilisation des matières résiduelles entraîne le producteur à décen- 
traliser sa production, créant ainsi davantage d'emplois afin de  s'assurer que le con- 
sommateur retourne le contenant là où il a été acheté. C'est ce qu'on appelle un 
système de retour au point de vente. Ce type de système.peut être complété avec 
des centres de  dépôts et  de remboursement de la consigne ainsi que des installa- 
tions de << remise à neuf )) des contenants près des lieux de production. 

Le système de recyclage est favorisé par de grands producteurs, car il permet de 
centraliser la production, de distribuer les produits à grande échelle, et de confier 
aux municipalités, par l'entremise de la collecte sélective, le soin de s'occuper des 
matériaux post-consom.mation. Ce système favorise la création de contenants de 
plus en plus légers et  facilement transportables, dont le caractère recyclable 
demeure souvent faible. , Le producteur n'assume ainsi qu'une responsabilité par- 
tielle. Le recyclage favorise un cycle de.vie unidirectionnel d'un produit. Le produit 
est conçu en fonction d'une production centralisée et d'une diffusion à grande 
échelle. Les contenants sont conçus en fonctio'n de cet impératif économique. Voici 
la raison pour laquelle ils doivent être le plus léger possible. 



Un système basé sur ie recyclage nécessite souvent une collaboïation avec les 
municipalités, afin de faire en sorte que les contenants soient acceptés dans les bacs 
de 'recyclage. Toutefois, dans bien des cas, le producteur ne se soucie guère de la 
conformité de ses produits ou de ses emballages avec les autres principes de la ges- 
tion intégrée des matières résiduelles. ' D'une façon ou d'une autre, tes coûts asso- 
ciés à la récupération ou la mise en décharge au site d'enfouissement sont assumés 
par les contribuables qui, par l'entremise de leurs municipalités, sont forcés de payer 
pour un système pour lequel ils n'ont pas été consultés. Pour des raisons 
économiques, écologiques et  sociales, la gestion intégrée des matières résiduelles 
privilégie le réemploi avant le recyclage. La réutilisation pourrait se développer 
autour de deux axes : 

le réemploi des contenants ; 

le réemploi des autres biens et  produits par le prolongement de 
leur .durée de vie et de leur caractère réparable. 

En ce qui a trait au développement du premier axe de la réutilisation, le réemploi 
des contenants, les actions devraient se concentrer sur l'élaboration de systèmes de  
récupération et de réembouteillage. Une action concertée doit être menée afin que 
le réemploi des contenants redevienne la façon de faire dans le domaine de la pro- 
duction, de  la distribution et de la vente de tous les liquides alimentaires. 

Cette stratégie doit s'appuyer sur : 

des incitatifs financiers, tels une consigne différentielle qui favoriserait les 
contenants à remplissages multiples ; 

des projets de recherche, comme sur l'amélioration des procédés de 
lavage et  de remplissage ; 

des cas modèles, tels la consigne et le réemploi des .bouteill.es de la 
Société des alcools du Québec (S.A.Q.) ; 

des investissements stratégiques, tels une consolidation et un 
redéploiement des systèmes de distribution régionalisés et une réglemen- 
tation qui, à terme, rendra obligatoire le recours à des contenants à rem- 
plissage multiple. 

En ce qui a trait au développement du deuxième axe'de la réutilisation, le réemploi des 
autres biens et produits, la conjugaison entre les systèmes de gestion de la qualité e t  
le réseau de Ressourceries,est une piste de solution intéressante en ce qui concerne 
la réfection des produits e t  des biens et le prolongement de leur durée de vie 
(FCQGED, 1996). Le concept des Ressourceries s'appuie sur des centres commu- 
nautaires de  réduction, de réutilisation et  de recyclage-compostage des matières 
résiduelles. 



i 

es Ressourceries visent plusieurs objectifs dont : 

contribuer à la réduction d e  la production des matières. 
résiduelles, 

contribuer au développement du .réemploi des produits par 
l'entremise de la réparation et de l'échange ; 

compléter les initiatives de recyclage (notamment de la collecte 
sélective résidentielle) ; 

compléter les initiatives de compostage. 

.es Ressourceries s'intègrent aux autres activités de récupération en cours dans une 

.ommunauté. Dès lors, elles s'allient aux forces vives du milieu de la récupération 
omme les groupes sans but lucratif qui ramassent des vêtements, des meubles 
!dou des électroménagers en vue de leur réemploi ou de leur recyclage. Les 
!essourceries permettent le développement et la réalisation de projets de corn: 
iostage domestique résidentiels ou communauhires. Elles s'allient également à 
'entreprise privée.en fournissant des matières premières recyclées en vue de'leur 
éintroduction dans le cycle de production. Finalement, les Ressourceries permet- 
raient de maximiser l'efficacité des plans de gestion intégrée des matières résidu- 
!Iles. dont devraient être dotées les municipalités et  les MRC. 

. .  



riorité d'ottian: te r e ~ ~ ~ ~ ~ ~ e  

Le terme recyclage est défini comme l'ensemble des techniques de récupération 
'des déchets et de transformation de ces derniers en produits utilisables (Parent, 
1990). Ces techniques vont d e  la récupération du papier à l'incinération pour la 
récuphration d'énergie. Comme il est possible de le constater, il existe donc un gra- 
dient dans la prise en compte des critères écologiques, sociaux e t  économiques 
selon les techniques de récupération utilisés. II faut toujours conseiver un esprit.cri- 
tique. Recyclage ne signifie pas nécessairement, une amélioration d'un point de vue 
de gestion intégrée, car cette' approche tient compte tant des .considération 
écol.ogiques. sociales qu'économiques. 

. .  

Dans un contexte où la production de biens à partir de'la matière première est large- 
ment subventionnée, il est.difficile de justifier le recyclage, sinon par la production 
de biens nouveaux, qui ne peuvent pas concurrencer avec les biens produits à par- 
tir de matières premières. Dans ce cas, le recyclage ne sert qu'à accroître indûment 
la production et la consommation. Heureusement, divers, acteurs ont constaté cette 
tendance et font pression afin que la matière recyclée remplace la matière première 
(matière vierge) dans la production de biens de consommation. Par exemple, la 
réglementation américaine exige un pourcentage de fibres recyclées dans le papier.. 
L'Allemagne est également en voie d'adopter une législation fort innovatrice en ce 
sens. Selon l'approche allemande, le système de production est considéré comme 
un système en boucle dans lequel le volume e t  la rapidité des'flux de matériels 
doivent être minimisés afin de générer le moins possible d'externalités (Çtahel, 
1994). Cette approche a l'avantage d e  permettre de' réduire à la source les matières 
résiduelles, d'utiliser le recyclage. pour protéger les ressources naturelles e t  de 
favoriser le développement régional. ~. 

, 

Nombre d'enjeux des modes de récupération sont liés au financement e t  au raison- 
nement économique qui se profilent derrière le recyclage. Une question fonda- 
mentale est celle des coûts à considérer en matière de recyclage e t  de leur réparti- 
tion entre les divers acteurs sociaux. A ce sujet, la réflexion économique la plus 
intéressante à nos yeux fait état du.raisonnement suivant. L'utilisation privée de pro- 
duits générateurs de dechets impose deux types de coûts sur l'ensemble de la 
société, à savoir les coùts d'enfouissement et les coùts pour obtenir une meilleure 
gestion de 'ces résidus. Lorsque des activités privées imposent des coûts à I'ensem- 
ble de la société, les économistes recommandent souvent le recours à une taxe 
(Ackerman e t  al., ,1995). Ainsi, dans le cas de la récupération, les coûts seraient COU- 

verts par une combinaison dune  taxe à i'enfouissement lors de la vente des produits 
et d'un incitatif lors de la récupération (Dobbs, 1.991). Cette solution.juxtaposant 
l'imposition d'une taxe et d'un incitatif rééquilibrerait la part de responsabilités 
incombant à chaque acteur en permettant d'intégrer les coûts liés au réemploi, au 
recyclage et à l'élimination, selon le choix du consommateur. Rappelons que dans le 
mode de production actuel, ces externalités (coûts) sont presque toujours assumées 
par les citoyens. L'ensemble des coûts générés serait ainsi assumé en premier lieu 
par les producteurs et ensuite par les consommateurs une fois que ceux-ci disposent, 
dune,information suffisante pour faire un choix éclairé. 



:es activités liées au recyclage doivent couvrir tant les systèmes de récupération, les 
narchés que la qualité e t  la quantité d'approvisionnement. En effet, les systèmes 
'inancés volontairement par l'industrie restent très sectoriels, en vase clos, ils ne, 
;'harmonisent pas avec les deux premiers principes de la gestion intégrée, soit la 
-éduction et  le réemploi, e t  peu d'efforts sont effectués afin de développer .les 
narchés. En outre, les industries laissent aux gouvernements le fardeau de créer les 
:onditions favorables à l'écoulement de la matière première. II est toutefois pri: 
nordial d'aborder la problematique du recyclage comme un système integré qui 
:ombine les composantes (( éducation-sensibilisation », choix du système de 
.écupération N et u développement'des marchés B afin de bénéficier des meilleurs 
:oûts et  de favoriser la création d'emplois et l e  développement d'entreprises (Platt 
?t Morris, 1995). .' 

I n  raison des impacts négatifs engendrés par la surconsommation, le concept de 
développement durable préconise un processus de production en boucle fermée, 
dans lequel la planification est basée sur la capacité de support des ressources et  sur 
es besoins des sociétés humaines dans une perspective à long terme. En d'autres 
:ermes, le .système de production doit s'adapter aux limites des com'posantes envi-. 
.onnementales et prendre conscience des besoins à moyen et à long terme des 
jociétés humaines. Dans cet.esprit. l'industrie du recyclage se développerait avec 
iiscernement afin que la matière recyclée serve à'remplacer la matière première 
ians les procédés actuels de fabrication et à augmenter la << durabilité H des pro- 
iuits. A ce sujet, les mesures suivantes pourraieht être considérées: 

Abandonner l'utilisation de matériaux difficilement recyclables ; 

Faire des recherches sur les matières difficilement recyclables et  
sur les solutions de remplacement envisageables ; 

Développer une,industrie.du recyclage et  de la récupération pour 
toutes les matières qui soit encadrée de manière-à ce qu'un pla- 
fond d'approvisionnement soit respecté. Comme la réduction à la 
source doit primer sur toute autre alternative, il est nécessaire de 
fixer des objectifs de  production maximale pour chacune des 
matières. Ces limites constitueraient des plafonds d'approvision- 
nement pour toutes les industries de recyclage. Dans un tel.con- 
texte, les lois du marché seules ne,peuvent suffire à assurer un 
développement viable de ce type de gestion ; 

Rendre obligatoire l'utilisation de  la matière recyclee aux seules 
finS.de remplacement de la matière première ; 

Imposer un droit de conception sur les produits basé sur la durée 
de:vie, la a démontabilité ». les possibilités de réparation et les 
possibilités de recyclage des pièces ; 

Instaurer un système d'étiquetage qui identifierait, pour tous les 
produits, le type de matériel utilisé pour.toutes les composantes 
de ce produit. 

. .  



Pour stabiliser le marche des matières recyclables et soutenir les efforts réalisés 
.elatifs à la collecte sélective, les mesures suivantes doivent être envisagées : 

Étudier la possibilité d'instaurer une politique restreignant I'im- 
portation de matières ou de produits qui viennent déséquilibrer 
les marchés internes constitués de produits faits de matières 
recyclées ; 

Taxer l'utilisation de matières premières pour les produits dans 
lesquels un équivalent en matière récupérée peut être utilisé ; 

Prévoir un pourcentage minimum de. matière recyclée pour des 
produits spécifiques tels les papiers à photocopieuse, les outils de 
jardins, etc. ; 

Développer la qualité, la quantité et la régularité de l'apport en 
matières récupérées par le biais d'une approche par filière de 
matière ; 

Bannir l'utilisation des matériaux composites et des matériaux 
difficilement séparables, 

Interdire qu'un centre de tri soit jumelé, sur un même site, à toute 
infrastructure d'enfouissement afin d'éviter que le gestionnaire du 
centre de tri, en cas de baisse des cours des matières, envoie les 
matières à l'enfouissement. 

I n  résumé, la plupart des systèmes de recyclage, tels qu'ils se pratiquent actuelle- 
nent, s'inscrivent dans la même logique de production linéaire. Ils peuvent ainsi 
avoriser la surconsommation s'ils ne sont pas accompagnés d'une'approche globale, 
Jasée sur le développement'durable, dans laquelle la matière recyclée remplace la 
natière vierge. La problématique des systèmes de récupération doit donc être 
abordée d,e manière à ce qu'ils soient en adéquation avec les objectifs de réduction, 
:out en tenant compte de la question du financement du recyclage. 



Le compostage 'est un. processus naturel de décompos'ition aérobie de la matière 
organique putrescible par'des micro-organismes. Le compostage offre deux avan- 
tages importants (FCQGED, 1996). Dune part, il contribue à réduire la quantité de 
matières résiduelles .acheminées aux lieux d'enfouissement et, d'autre  part,^ .il per- 
met la mise en valeur d'une ressource précieuse en l a  transformant en un amende- 
ment de choix pour le sol. .Les résidus alimentaires, les feuilles mortes et les résidus 
de jardin, le papier, le bois, les résidus de traitement des aliments, les résidus agri- 
coles et le fumier sont d'excellentes matières organiques.compostables. Le com- 
post créé à partir de ces matièreS.est une ressource qui peut être utilisée pour le jar- 
dinage, l'horticulture et  l'agriculture. Le compost permet de remplacer les pro- 
priétés organiques perdues dans le sol et d'améliorer sa structure et  sa fertilité. 

Rappelons q.ue la matière organique putrescible est responsable d'une partie de  la 
pollution due à l'enfouissement pêle-mêle. Le biogaz est en partie formé des 
matières organiques se décomposant en l'absence d'oxygène (en,milieu anaérobie), 
ce qui se produit quand elles sont enterrkes dans un site d'enfouissement. Ainsi, en 
réduisant la quantité de matières organiques p,utrescibles qui se rendent habituelle- 
ment dans leS.sites d'enfouissement, on.réduit les risques de contamination de I'en- 
vironnement. Les matières organiques ne devraient donc pas être enfouies mais 
compostées. II est toutefois important que le compostage s'effectue selon des tech- 
niques garantissant un compost de  qualité ce qui nécessite une réglementation pré-. 
cise et sévère. Cette réglementation devrait interdire l'enfouissement et I'incinéra- 
tion de la matière organique. Elle devrait aussi inclure.des normes pour le compost 
e t  les faire respecter, e t  finalement obliger toutes les municipalités ou MRC à avoir 
un plan d'action permettant de récolter la matière organique (tri à la source, collecte 
sèche/humide) et de la composter. 

Pour favoriser le développement du Compostage, les mesures suivantes pourraient 
être envisagées : . .  

Ne pas favoriser le compostage en vrac ; 

Instaurer la collecte sèche-humide à trois voies dans tout le 

Favoriser le compostage domestique e t  le compostage 

Obliger à ce que les opérations de compostage soient effectuées 

.* Interdire l'enfouissement de la matière organique; 

Hiérarchiser les types de  compostage en fonction de critères de 
proximité des producteurs de matières organiques et de qualité 
de compost. 

.Québec ; 

communautaire ; 

le plus près possible des 1ieux.de production des déchets ; 



5.3 L'enfouissement sélettif 

Dans la vision de la gestion intégrée des matières résiduelles, l'enfouissement sélec- 
tif est une solution à choisir en dernier recours. En d'autres termes, la quantité de 
déchets qui resteraient à enfouir seraient peu élevée comparativement à la situation 
actuelle, en raison du rôle de filtrage que joueraient la réduction, le reemploi, le 
,ecyclage et  le compostage des matières résiduelles. De plus, I'enfou'issement 
;électif devrait être sécuritaire. 





:e document visait à fournir à la population et  à tous les acteurs concernés .des 
nformations sur les risques à la santé humaine. liés aux deux'principales méthodes 
l'élimination des matières résiduelles provenant du secteur municipal (domestique) : 
'enfouissement et l'incinération, ainsi que sur les alternatives connues. II a été écrit 
!t pensé selon une approche basée sur la gestion intégrée, pour laquelle il est 
sen t ie l  de tenir compte des aspects tant écologiques, sociaux qu'économiques. 
;elon cette approche, le principe d e  prévention, la planification à long terme et 
'équité intergénérationnelle sont nécessairement à considérer. Cette vision à long 
erme veut donc dépasser celle prédominante de la gestion traditionnelle en 
révoyant les coûts externes et  les effets cumulatifs du développement sur I'envi- 
onnement et les sociétés humaines. 

4u sein du système de gestion des matières résiduelles mis en place au Québec, le 
noyen privilégié demeure l'élimination, malgré les nombreux impacts environ- 
iementaux et sociaux'qu'on lui reconnaît. Parmi les méthodes délimination, I'en- 
ouissernent pêle-mêle dans les lieux d'enfouissement sanitaire (LES) et  l'incinération 
;ont davantage préoccupantes d'un point de vue de santé publique et de protection 
i e  l'environnement. Ce document permet néanmoins de constater qu'il existe des 
noyens alternatifs découlant de la gestion intégrée qui, s'ils étaient adoptés sur une 
arge échelle, permettraient fort probablement de diminuer les risques sur.la santé 
iumaine'et sur notre environnement que font encourir les méthodes traditionnelles 
l e  gestion des matières résiduelles. Les principes de base. sont la régionalisation, la 
esponsabilisation, la gestion basée sur les 3R et la gestion démocratique. 

) , Pas h t iqua à prendre ... b gestion der m t i k e s  résid&r ei ler risquer p u r  b santé humine 
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.Altération des fondions hépatiques; 

.Emphysème pulmonaire; . Maladie itai-itaï; . Ostéomalacie 

. Pneumonie aiguë; . Dysfonctionnements du rein 

. Pouvoir mutagène : 

. Pouvoir cancérogene : 

(ramolissement généralisé des os); 

(protéinurie, glycosurie et aminoacidurie). 

- Malformations congénitales'. 

, -Cancer du poumon; 
-Cancer de la prostate; 
-Cancer du rein; 
-Sarcomes*; 
-Tumeurs des testicules'. 

. Dysfonctionnements de ïappareil digestif; 

. Dysfonctionnements de I'appareil respiratoire; . Encéphalite 
(la maladie de la vache folle en est un type). 

. Pouvoir cancérogène (Groupe i) : 

- Cancer de l'appareil digestif 
- Cancer de ïestomac. 

. Hémosidérose hépatiqve'; 

. Tumeursmalignes des poumons 

. Anomalies thyroïdiennes; . Crétinisme; 
* Goitre endémique; 
.Troubles neurologiques. 

. Crétinisme; . Hématochromatose (lésion des tissus); . Néoplasmes (tumeurs). 

. Pneumonite; 

.Troubles neurologiques. . Pouvoir mutagène : 
- Lymphosarcome' (tumeur des ganglions) ; 
-Adénomes* (tumeurs bénignes). 

' Effets sur la  reproduction et tératogénicité : . Défectuosités humaines a la naissance; 
' Dysfonctionnements du système reproductif 

mâle (baisse de fertilité. ralentissement de 
la croissance-des testicules', etc.). 

, Démence; 
, Dysfonctionnements du foie; 
' Dysfonctionnements du système nerveux; 
' Dysfonctionnement du système pulmonaire; 
, Dysfonctionnements des reins; 
' Troubles gastro-intestinaux; 
' Mort. 

i l'eau potable 
0,005 mglL (5 uglt) 

0.05 mgit (50 uglt) 

1 mgiL (1000 ug/L) 

0-2 mglL (200 uglt) 

0.3 mg1L (300 ugit) 

0.05 mglL (50 uglt) 

o.001 rng1L (i uglt) 



. Exposition chronique : 

. Potentiel cancérogène (Groupe.lllA) : 
. -Cancer de ïestomac . Potentiel mutagène : 

-Aberrations chromosomiques . Effets sur la reprodudion et tératogénicité : 
-Altération de la fonction motrice; 
-Malformations congénitales 

- Méthémoglobinémie 

. Dégénérescence de ïacuité auditive 

. Dysfonctionnements du système. nerveux. . Pouvoir cancérogène (Groupe IIIB): 
- Cancer du système digestif; 
-Cancer de ïappareil respiratoire. . Effets sur la reproduction et tératogénicité : 

. . Dysfonctionnement du système 

chez les enfants; 

reproducteur féminin : 
-.Augmentation du taux d'avortements 

-Augmentation de la  mortinatalité; . Augmentation'du risque d'accouchemeni 
avant terme; 

producteur masculin 
. Dysfonctionnement du système re 

-Atrophie des testicules; 
- Réduction du nombre de spermatozoïdes . Malformations chez les nouveaux-nés : 

-Angiome (tumeur); 
- Syndactylie (malformation des doigts); . Hydrocèle (malformation du système reproducteur). 

.Troubles cardiaques ; 

.Troubles nerveux ; 

.Troubles respiratoires. . Potentiel mutagène * : 

. Effets sur la reproduction et tératogénicité' : 

squelettique chez les embryons; 

- Aberrations chromosomiques. 

- Anomaliesdes appareils urogénital et 

-Troubles de ïossification; 
-Troubles des reins; 
-Troubles de la formation du sang; 
-Trouble du foie. 

' 

. Altération du système immunitaire; . Effets tératogènes*. 

'eau potable 
45 mgiL (Nitrates) 
3.2 mglL (Nitrrtes) 

0.01 mgiL (10 uglL) 

0.05 mg/t (50 ugiL) 

5 mglL (5000 ug/L) 

* Résultats i partir >expérience &muées sur der animaux de  laboratoire. 

Inspiré de Santé Canada. 1996. ' Recommandations pour la qualité de l'eau potable au Canada. Documentation i l'appui. 
En ligne. chtrp://*mw.hc-w.gc.ca/ehp/dhm/cafalogue ~ q ~ p d ~ c ~ p p " i l ~ ~ ~ p . h t m > .  Consulté le 29 décembre 2OW. 
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. Dysfonctionnements hématologiques : 
-Anémies; 
-Leucémies; 

.Dysfonctionnements du système immunitaire 

. Pouvoir cancérogène' (Groupe 1): 
-Cancers mammaires; 
-Cancers de la cavité nasale; 
- Angiosarcomes du'foie; 
-Cancers du sang. 

(susceptibilité accrue aux infections); 

. Leucémie; . Maladie de Hodgkin; 

. Sarcome des tissus mous; . Tachycardie. . Potentiel cancérogène' '(Groupe II VA): 
-Cancerdescellulesdufoie; 
-Développement de lymphomes 

(type de tumeurs) chez des rats mâles. . Effetssur la reproduction e t  tératogénicité * 
-Retard de I'ossification chez lesfœtus. 

. Bronchite chronique; . Dégénération des os; . Dermatite (affection cutanée); . Dysfonctionnement du système nerveux; . Insuffisance thyroïdienne . Syndrome de Raynaud (troubles de sensibilité 

. Thrombocytopénie 

.Troubles du système digestif; 
*Troubles du système respiratoire. . Pouvoir cancérogène (Groupe 1): 

- Cancer du foie; 
- Cancer du cerveau; 
-Tumeurs des glandes mammaires.; 
-Tumeur du système cardiovasculaire: 
-Tumeur du système digestif; 
-Tumeur du système respiratoire; 
.-Tumeurs malignes des tissus lymphatiques 

touchant les extrémités des membres); 

(diminution des plaquettes sanguines); 

e t  hématopoïétiques. . Pouvoir mutagène : 

. Effets sur la reproduction et tératogénicité : 
' -Aberrations chromosomiques; 

- Anormalités chez les nouveaux-nés; 
-Avortements spontanés; 
- Malformations congénitales; 
- Retard du développement du squelette 

chez les fmtus*. 

ccedable KMAl . .  
ans l'eau potable 

0,005 mg/L (5 ug/L) 

de 0.9 a 0,005 

0,002 mg/L 
2 ug/L 



suite) 
Pouvoir cancérogène (Groupe 1): 

-Cancer du foie; 
-Cancer du cerveau; 
-Tumeurs des glandes mammaires'; 
-Tumeur du système cardiovascuiaire; 
-Tumeur du systèmedigestif; 
-Tumeur du système respiratoire; 
-Tumeurs malignes des tissus lymphatiques 

et.hématopo'iétiques. 

Pouvoir mutagène : 
-Aberrations chromosomiques; 

Effets sur la reproduction et tératogénicité : 
. .  - Anormalités chez les nouveaux-nés; 

-Avortements spontanés; 
' - Malformations congénitales; 

-Retard du développement du squelette 
chez lesfcetus'. 

Arythmie cardiaque; 
Dysfonctionnements des reins ; 
Dysfonctionnements du foie ; 

Dysfonctionnements du système nerveux; 
Edème pulmonaire. 

Pouvoir cancérogène (Groupe II): 
- Angiosarcomes'; 
-Cancer de la thyroïde.; 
- Cancer des reins'; 
- Cancer du foie; 
-Tumeursde la glandesurrénale; 
-Tumeurs de ia glande mammaire.; 
-Tumeurs hépatiques.; 

Effets sur la reproduction et tératogénicité' : 
-Atrophie des testicules'; 
- Baisse de la viabilité et du poids 

-Spermatogenèse anormale 
des nouveaux-nés'; 

cceptable [CMA) 
ans l'eau potable 

0,005 mg/L (5 ug/L) 

* Résuhatr à partir d'expériences e W u & r  sur der animaux de labohtoire. 

in spi^ de Santé Canada. 1596. Recommandations pour la qualité de l'eau potable au Canada. Ornumenration à l'appui. En ligne. <ht tp : / /w .hc-  
w.gc.ca/ehp/dhm/catal~~"~d~-p"b~ rypdorap&qep.htm>. Conruhé le 29 décembre 2wO. 



& &&., a 
microorg gènes libérés 

. .  

i (listériose) 

.Céphalées: . Crampes abdominales; . Diarrhée; 

. Fièvre; . Sang dans les selles (occasionnellement); 

. Syndrome de Guillaume-Barre [maladie causant une faiblesse 

. Syndrome s'apparentant à la typhoïde, l'arthrite. des convulsions 

.Vomissements. 

. Diarrhée; . Crampes abdominales; 

. Fièvre; . Syndrome hémolytique et urémique (SHU) 

.Vomissements. 

. Diarrhéechronique; . Crampes abdominales; 

. Flatulence; . Fatigue; . Perte de poids: 

. Selles malodorantes. 

.Anémie et hémorragie cutanée ; 

.'Céphalée ; . Fièvre ; 

.Malaise ; . Myalgie et rénale ; 

.Vomissements. 

. Accouchement prématuré ou d'un enfant mort-né; . Douleurs musculaires; . Endocardite; . Fièvre; . Maux de tete; . Méningite (la mère peut transmettre le virus au nouveau-ne, 
si les premiers signes de la  maladie se manifestent durant les 
4 premiers jours après la  naissance, ie taux de mortalité est de 50 p. 100); . Méningo-encéphalite; . Nausées; 

.Vomissements. 

. Diarrhée ou wnstipation; . Douleurs abdominales; 

. Hémorragie ou, perforation intestinale; 

.Nausées; . . . Fièvre; . Pneumonie; 

.Vomissements. 

.Diarrhée; . Fièvre; . Sang dans les selles (occasionnellement) 

.Vomissements. 

et une paralysie progressive pouvant causer la  mori): 

fébrileset 2 la méningite; 

(entraîne la destruction des globules rouges et l'insuffisance rénale): 





. .  

. .  

. .  

: . 

. Dysfonctionnements du système immunitaire 

. Narcose; 

.Troubles de ïaxecérébio-spinal; 

.Troubles hématologiques (du sang) : 

(susceptibilité accrue aux maladies); 

-Anémie ; 
-Leucémie ; 

-Angiosarcomes du foie ; 
-Cancer mammaire'; 
-Cancer de la cavité nasale ; . Potentiel mutagène : 
- Aberrations'chromosomiques. 

. Potentiel cancérogène : 
-Cancer du foie; 
-Cancer des reins 

. Bronchite chronique; . Dégénération des os; . Dermatite (affection cutanée); . Dysfonctionnement du système nerveux; . Insuffisance thyroïdienne . Syndrome de Raynaud 

. Thrombocytopénie (diminution des plaquettes sanguines); 

.Troubles du système digestif; 

.Troubles dusystème respiratoire. . Pouvoir cancérogène (Groupe 1) : 

. Pouvoir cancérogène (Groupe 1): 

(troubles de sensibilité touchant les extrémités des membresr; 

-Cancer du foie; 
-Cancer du cerveau; 
-Tumeurs des glandes mammaires.; 
-Tumeur du système cardiovasculaire; 
-Tumeur du système digestif; 
-Tumeur du système respiratoire; 
-Tumeurs matignes des tissus lymphatiques et hématopoïétiques. . Pouvoir mutagène : 
- Aberrations chromosomiques; 

* Effets sur la reproduction et teratogénicité : 
- Anormalités chez les nouveaux-nés; 
-Avortements spontanés; 
- Malformations congénitales; . Retard du développement du squetette chez lesfœtus'. 

. Potentiel cancérogène .; . Potentiel tératogène. 

. Dysfonctionnements du foie; . Dysfonctionnements des glandes surrénales; . Irritations des voies respiratoires; . Troubles gastro-intestinaux; 

. Potentiel cancérogène (Groupe il) . Tumeurs multiples' (de la rate, de ïestomac, du foie! 

. Potentiel mutagène. 
des surrénales, des poumons, du pancréas, du gros intestin); 



. Lésions du foie et des reins' ; . Leucémie ; 

.Troubles neurologiques ; . Troubles cardiovasculaires. . Potentiel cancérogène (Groupe il) : 

. Potentiel mutagène : . Potentiel tératogène et effets sur la reproduction : 

- Ca.ncei bronchio-alvéolaire du poumon; 

-Anomalies du squelette'; . .  
-Toxicité fcetale'. 

.Troubles neurologiques. . Potentiel cancérogène (groupe ii) : 
-Leucémie; 
-Tumeurs rénales. 

. Arythmie cardiaque; . Dysfonctionnements des reins ; 

. Dysfonctionnements du foie .; . Dysfonctionnements du système nerveux; . Edème pulmonaire. . Pouvoir cancérogène (Groupe II): 
- Angiosarcomes'; 
- Cancer de la  thyroïde.; 
- Cancer des reins.; 
- Cancer du foie; 
-Tumeurs de la  glande surrénale; 
-Tumeurs dela glande  mammaire';^ 
-Tumeurs hépatiques*; . Effets sur la reproduction et tératogénicité' : 
-Atrophie des testicules'; 

. - Baisse de la viabilité et du poids des nouveaux-nés*; 
- Spermatogenèse anormale; 

.Troubles du système respiratoire; 
*Troubles de ïaxe cerébro-spinal. 

. .  

. Dysfonctionnements du système nerveux ; . Dysfonctionnements pulmonaires ; . Lésions du foie et des,reins'; . Potentiel cancérogène (groupe 1118) : 
-Lymphomes malins.; 
-Tumeur des poumons'; 
-Tumeurdu foie'; . Potentiel mutagène' 

* Résultats à partic d'expénencer effenuéer sur des anùliaux de laboratoire. 

inspiré d e  Santé Canada, 1996 et de Santé Canada, sans date. 

N.B:Pour connaitre les références au Iwig se référer à la liste de références à la fin du document. 



: 

. .  

Bronchite chronique; 
Chloracné; 
Hyperpigmentation des ongles et de la  peau; 
Spasmes musculaires; 
Troubles du système sensoriel (engourdissement) 
Troubles neurologiques; 

Potentiel cancérogène. : 
-Cancer du foie; 
-Cancer des reins. 

Effets sur la  reproduction et tératogénicité : 
- Dysfonctionnements neurologiques du 
développement chez les nouveau-nés 
et les enfants. 

Leucémie; 
Maladie de Hodgkin; 
Sarcome des tissus mous; 
Tachycardie; 
Tremblements. 

Potentiel cancérogène" (Groupe II  VA) : 

- Cancer des cellules du foie; 
-Développement de lymphomes 
(type de tumeurs) chez des rats mâles. 

Effets sur la reproduction et tératogénicite 
-Retard de l'ossification chez lesfœtus. 

Diabète 
Dysfonctionnements du système immunitaire; 
Insuffisances pulmonaires; 
Lésions cutanées (chloracné); 
Lésions du foie; 
Troubles du système sensoriel (engourdissement) 

Pouvoir cancérogene (Groupe i )  
-Cancer du foie'; 

Cancer du foie; 
-Sarcomes des tissus mous; 
-Lymphomes non hodgkiniens; 

. Dysfonctionnements du système 
Effets sur la  reproduction et tératogénicité * : 

reproducteur féminin : 
- Endométriose'; 
-Troubles au niveau du placenta; 
-Anomalies congénitales chez le 
nouveau-né; 

- Diminution du poids à la naissance. 
des nouveaux-nés; 

-Mortalité infantile; 
-Retard a u  niveau du développement 

de l'enfant. . Dysfonctionnements du systeme 
reproducteur masculin : 

- Diminution du niveau de testostérone 

natières résiduelles 

Non 

Non 

Oui 



'w"m 
polycycliques (HAP) 

Kbtmm&Vh>rk 
(composante ma e u e  aL PVCj 

Pouvoir cancérogène : 
-Cancer coloredal (cancer qui atteint a la 
fois le colon et le rectum (gros intestin): 

-Cancer des poumons 

Dysfonctionnements du système immunitaire 
(susceptibilité accrue aux maladies); 
Narcose 
Troubles de l'axe cérébro-spinal; 
Troubles hématologiques (du sang) : 
Anémie ; 
te ucé mie ; 

Pouvoir cancérogène" (Groupe i): 
- Angiosarcomes du foie ; 
- Cancer mammaire.; 
-Cancer de la  cavité nasale . 

-Aberrations chromosomiques 

- Dysfonctionnements du système nerveux; 
- Irritation du système respiratoire'; 
- Lesions du foie'; 
. Lésions rénales'; 
- Narcose'; 
-Troubles de la peau; 

- Dysfonctionnement de ïadivitéde la 

- Dysfonctionnement du foie; 
- Dysfonctionnement des reins 
- Ralentissement de la croissance; 
-Irritation du système respiratoire; 

- Classé dans.le groupe lllB -possibilité de 

Potentiel mutagène : 

Exposition aiguë : 

Exposition chronique' : 

moelle osseuse; 

Potentiel Cancérogène : 

cancérogénécité chez ïhumain. 
Effets sur,la reproduction et tératogénicite 

-Troubles lors du développement néonat; 

Potentiel cancérogène: 
-Cancer du foie; 
-Cancer des reins. 

Bronchite chronique; 
Dégénération des 05; 
Dermatite (affection cutanée): 
Dysfonctionnements du système nerveux; 
Insuffisance thyroïdienne; 
Irritation des voies respiratoires; 
Syndrome de Raynaud (troubles de sensibilité 
touchant lesextrémités des membres) 

iatières résiduelles 
Non 

Non 

Non 

Non 

Non 



tMwrsdavsjrfe 
icomposante majeLre dri PVCJ 

. Thrombocytopénie (diminution des 

.Troubles du système digestif; 

.Troubles du système respiratoire. 

. Pouvoir cancérogène (Groupe i) : 

plaquettes sanguines); 

-Cancer du cerveau; 
-Tumeurs des glandes mammaires.; 
-Tumeur du système cardiovasculaire; 
-Tumeur du système digestif; 
-Tumeur du système respiratoire; 
-Tumeurs malignesdes tissus lymphatiques 

et hématopoïétiques. 

i . Pouvoir mutagene : 
-Aberrations chromosomiques; 

i . Effets sur la  reproduction et tératogénicité : 
- Anormalités chez les nouveaux-nés; 
-Avortements spontanés; 
- Malformations congénitales; 

' -Retard du développement du squelette 
chez lesfcetus'. 

i . Lésions du foie et des reins* ; . Leucémie ; 
. Troubles cardiovasculaires ; . Troubles'neurologiques ; 

. Potentiel Cancérogène (Groupe il) : 

. Potentiel mutagène ; 

. Potentiel tératogèneet effets sur la reproduction 

-Cancer bronchio-alvéolairedu poumon; 

-Anomalies du squelette'; 
-Toxicité fœtalé'. 

natieres résiduelles 

Non 

Non 

'Résultats à pan" d'expériences effectuées sur des animaux de labwatoire. 

*Clarriiication du Centre internaticmal de recherche sur le cancer : 
, Gmupe l :substances cancércgènes pour Iëtre humain; 
, Groupe II :substances probablemm cancércgènes pour l'humain; 
, Gmupes IllA et lllB : subrtancer porsibkment o n c é q è n e s  pour l'humain; 
,Groupe VA : dannées insuffisantes pourl'évaluation. 

Tableau inspiré de Canada, 1990; CSE, 1993; Devito et al., 1995 ; Environnemem Canada, 1993; Gazette oficielle, 2wo; Kogevinar, 1997; Ouébec. 
1594; Santé Canada, 1996; Santé Canada, 2W1 et vie1 et al., 2oW. 

' 

N.B. Pour consulter les références complètes, voir la liste de référencer i la fin du document. 
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.Anémie' ; . .  
-Arrêt cardiaque ( . Encéphalopathie des dialysés : . Ostéomalacie; . Intolérance au glucose de l'urémie; . Maladie dAlzheimer ; . Maladie de.Parkinson i 
. Sclérose latérale amyotrophique; . Troubles cognitifs. 

. Dysfonctionnements du système respiratoire ; . Dysfonctionnements du système cardionwulaire; 

. Dysfonctionnements du système digestif ; . Lésions cutanées 

. Pouvoir cancérogène (GrOupe 11 : 
. -Cancer de la cavité nasale ; 

- Cancer de la peau : 
' - Cancer de la prostate ; 

- Cancer de la vessie ; 
-Cancer du foie : 
-Cancer du rein . 

. Altération desfonctiohs hépatiques; . Emphysème pulmonaire; . Maladie itaï-itaï; . Ostéomalacie (ramolissement généralisé des os); . Pneumonie aiguë; . Dysfonctionnements du rein 

. Pouvoir mutagène : 

. Pouvoir cancérogène : 

(protéinurie, glycosurie et aminoacidurie). 

- Malformations congénitales'. 

-Cancer du poumon 
-Cancer de la  prostate: . . 
-Cancer du rein; 
-Sarcomes'; 
-Tumeurs des testicules'. 

. Dysfonctionnements de ïappareil digestif; . Dysfonctionnements de ïappareil respiratoire; 

. Encéphalite 
(la maladie de la  vachefolle en est un type)'; . Nécrose du foie; . Néphrite (trouble du rein); 

. Pouvoir cancérogène (Groupe 1): 
- Cancer de ïappareil digestif 
- Cancer de ïestomac. 

-Diarrhée; 

-Jaunisse; 
-Nausées. 

. Exposition aiguë : 

. - irritations gastro-intestinales; 

batiéres résiduelles 
Non 

Non 

Non 

Non 

Non 



i matiéies résiduelles 

- Hémosidérose hépatique.; 
-Tumeurs malignesdes poumons. 

. Exposition aiguë : 
-Collapsus cardio-vasculaire; 
-Diarrhée; 
- Dysphagie; 
-Insuffisance rénale aiguë; 
-Nausées; 
-Pharyngite; 

. Exposition chronique : 
-Démence; 
- Dysfonctionnements du foie; 
- Dysfonctionnements du système nerveux; 
- Dysfonctionnement du système pulmonaire; 
- Dysfonctionnements des reins; 
-Troubles gastro-intestinaux; , 

; .Exposition chronique : 
-Anémies; , 
- Déeénérescence de Vacuité auditive chez - 

les enfants; . .  
- Dysfonctionnements du système nerveux; 
-Troubles gastro-intestinaux. 

i .Pouvoir cancérogène (Groupe 1118): 
-Cancer du système digestif; 
-Cancer de I'appareil respiratoire. 

. Effets sur la reproduction et tératogénicité : . Dysfonctionnement du système 
reproducteurféminin : 

-Augmentation du taux d'avortements 

-Augmentation de la mortinatalité; 
-Augmentation du risque daccouchement 

spontanés; 

avantterme; 

. Dysfonctionnement du syhème 
reproducteur masculin 

-Atrophie des testicules; 
-Réduction du nombre de spermatozoïdes). 

-Angiome (tumeur): 
-Syndactylie (malformation des doigts); 
- Hydrocèle (malformation dusystème 

. Malformations chez les nouveaux-nés : 

reproducteur). 

Oui 

Non 

'Résukats à parlir d'expériences effectuées sur der animaux de laboratoie 

"Cladiotion du Centre international de recherché sur le cancer : 

, Groupe Il : substances probablement cancérogènes pour l'humain; 
, Groupes IIIA et Ill0 : substances posribkmeot cancéragènes pour l'humain: 
, Groupe VA : données ;+fisantes pour i'évaluation. 

Tableau inspiré de Carrieret Duclos. 1993 dans a&&, 1 9 3 ;  CSE, 1993: Environnement Canada. 1993 et Santé Canada, 1996. 
N.B. Pour consdter les références cornplèter. voir la liste de références 5 la fin du document. 

Groupe 1 : rubstames cancérogènes pour I'ëtre humain; 




